
Cela s’est passé dans notre pays
■  NOUVEAU CONTRAT COLLEC
TIF dans l’industrie  de la chaussure, 
valab le  ju sq u ’au 30 sep tem bre 1971, 
les syndicats ont accepté de m ain ten ir 
la  sem aine de 46 heures, e t on t pu 
ainsi ob ten ir des concessions im por
tan tes  am élioran t no tam m ent le ré 
gim e des vacances, les ren tes v ieil
lesse et les versem ents pa tronaux  à 
l ’assurance m aladie.

■  RINGIER RENONCE à lancer un 
nouveau quotid ien  « pour des raisons 
de politique d 'en trep rise  ». C 'est peu t- 
ê tre  la leçon S pringer qui a porté  ?

■  LE PARTI DU TRAVAIL a déclaré 
q u ’il s 'ab stiend ra it lors du vote du 
budget de la C onfédération « su rto u t 
é tan t donné la trop  forte  proportion  
d 'im pôts indirects ». Il proposera, de 
surcro ît, le renvoi du budget m ilita ire  
au Conseil fédéral. Il s'opposera égale
m en t au program m e d ’arm em ent II de 
1968. P a r  contre, il sou tiendra  le p ro 
je t à la rep résen ta tion  des professeurs, 
assistan ts et é tud ian ts dans les o rga
nism es des écoles polytechniques fé
dérales.
■  PLUSIEURS SANS-ABRI à S ierre  
à la su ite  de l ’incendie qui a ravagé 
une m aison, causan t pour p lusieurs 
dizaines de m illiers de francs de dé
gâts.

■  DÉFICIT « SALÉ » POUR LA SU 
CRERIE d ’A arberg : 10 517 547 fr. pour 
le  d e rn ie r exercice. L a C onfédération 
p ren d ra  à sa charge 9 millions, contre 
un  peu m oins de 7 l’an  dernier.

■  NOUS N’ESPIONNONS PAS A S
SEZ, ou pas assez bien, selon le con
seiller na tiona l A llgœ w er (ind., BS) 
qui a dem andé p a r  voie de m otion au 
Conseil fédéral le  développem ent des 
créd its e t du personnel affecté à nos 
services de renseignem ents. Cela en 
re la tion  avec l’a ffa ire  tchécoslovaque.

■  OCTOGÉNAIRE TUÉ p a r  une voi
tu re , h ie r soir, à Egg (ZH). Le m al
heureux , M. J. Feer, 88 ans, a  été 
encore écrasé p a r  la  vo itu re  qui su i
va it celle qu i l ’av a it happé.

■  « IL EST INADMISSIBLE que des
catholiques se p erm etten t de censurer 
e t de condam ner des déclarations pon
tificales solennelles » : cette  ph rase  est 
u n  passage — e t constitue l ’idée m a î
tresse  — d ’une le ttre  pasto ra le  de 
M gr Adam , évêque de Sion, qu i sera 
lue dans tou tes les églises e t chapelles 
de son diocèse p endan t la  période de 
l ’A vent e t qu i concerne, b ien  sûr, 
la  d ern ière  encyclique. D écidém ent, 
l ’obscuran tism e a encore de b ien  f i
dèles m issionnaires.

■  INCENDIE À LA PRISON d ’U ster 
(ZH), h ie r ap rès midi. Le sin istre  a 
été rap idem en t circonscrit. I l n ’y a 
pas eu  de conséquences pour les p r i
sonniers.

L’UNES 
EMBARRASSÉE

« Le ré su lta t des votes su r l ’oppor
tu n ité  d ’un  ré férendum  contre  la nou
velle loi fédérale  su r les Ecoles poly
techniques, in tervenus aux  écoles de 
Zurich  e t de L ausanne, crée une si
tu a tion  nouvelle » : tel est le sens 
général de l’in tervention  du p résiden t 
de l’UNES, M. F. M arti, au  cours d ’un 
en tre tien  radiodiffusé. M. M arti a 
rappelé  que l’UNES avait décidé de 
sou ten ir le référendum  que si les deux 
écoles se prononçaien t en fav eu r de 
son lancem ent. Or, l’EPUL a refusé. 
L ’UNES se trouve ainsi placée devan t 
un  choix difficile.

D’au tre  part, la récolte des signa
tu res  pour le référendum  a comm encé 
m ercredi m atin . Le tem ps presse, car 
le délai échoit le 7 janv ier, e t il fau t 
ob ten ir 30 000 signatures.

De son côté, le Conseil exécu tif des 
é tud ian ts de l’U niversité de Z urich a 
pris  position en fav eu r du ré fé ren 
dum.

■  COLLISION MORTELLE en tre  
Zurich e t K loten, h ier soir: tro is  au 
tos se sont heurtées. Il y  a eu un  m ort 
et deux blessés g ravem en t a tte in ts.

■  ENCORE DES ÉLECTIONS en
Valais ce w eek-end: 15 com m unes 
é liron t conseils généraux , présiden ts 
e t v ice-présiden ts de com m une e t de 
bourgeoisie. A cela s’a jou te  le second 
tou r de sc ru tin  pour la  nom ination 
de juges ou v ice-juges en  ballottage.

■  7000 FR. DE RÉCOMPENSE à qui
p erm ettra  de re tro u v er l’avion Cessna 
piloté p a r le Dr Romerio, de Luino, 
e t qui a d isparu  la sem aine dern ière  
en tre  L ocarno e t Sion: c’est l ’offre 
lancée p a r la  fam ille  du pilote disparu.

Q  A N N I V E R S A I R E  DANS LA 
PRESSE : Em ile Hug, rédac teu r de 
l'éd ition  allem ande de la C orrespon
dance syndicale suisse, a fêté h ie r son 
70° anniversaire . Il a l ’in ten tion  de 
p rend re  sa re tra ite  l’année prochaine.

H  UN BAMBIN A ÉTÉ ÉCRASÉ,
hier, vers 15 h., à B ure (JB). Le pe tit 
Jea n -P a u l G athera t, 3 ans, fils de 
M. Jean  G athera t, ag ricu lteu r de la 
localité, av a it p ris  place su r le tra c 
te u r  que conduisait son oncle. Il tom ba 
de l ’engin et, a tte in t p a r une roue, a 
é té  m ortellem ent blessé.

Terrible a c c id e n t  à Bellinzone: d e u x  morts
M ercredi soir, à 19 h. 25, à Bellinzone, un  tra in  ro u tie r qui tran sp o rta it un 

lourd  chargem en t de bois, ro u la it dans la d irection du sud, près de Cadenazzo. 
lo rsqu’il obliqua vers la gauche pou r gagner le parcage d ’un res tau ran t. Au 
m êm e in stan t, une vo itu re  ava it comm encé une  m anœ uvre  de dépassem ent. 
Elle a lla  s’en castre r dans le cam ion et fu t en tièrem en t démolie. De la voiture, 
occupée p a r  un  couple et ses cinq enfants, on re tira  une m orte  (une petite  fille 
de 9 ans) e t six  blessés, qui fu ren t im m édiatenent tran spo rtés  à l’H ôpital S an- 
G iovanni de Bellinzone. Au vo lan t de la  vo itu re  se tro u v a it M. A. H aupt, né 
en 1928, re s ta u ra te u r  à  Capolago. Sa fem m e V irginia, née en 1925, est décédée 
à  l ’hôpita l peu ap rès son admission. Deux des blessés sont dans un  é ta t très 
grava.

,

Conseil national: Deux socialistes réclament 1
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un budget plus prospectif
Durant les débats d’entrée en ma

tière sur le budget pour 1969, deux 
socialistes romands sont intervenus en 
faveur d’une présentation plus scien
tifique afin de pouvoir mieux déter
miner les impacts et les répercus
sions du budget sur l’économie natio
nale.

Jean Ziégler, se référant aux gran
des options politiques concrétisées par 
le  budget, commença par jeter un cri 
d’alarme : « Dans un monde où des 
m illiers d’enfants — au Biafra, au 
Soudan, au Pérou — meurent de faim  
chaque jour, notre pays dépense 
vingt-deux fois plus pour l’achat~d’ar- 
m es que pour l’aide alimentaire et 
l’aide au développement des pays 
souffrant de la faim. »

Passant au problème plus général le 
député socialiste genevois poursuivit : 
« Le budget ne répond pas à la seule 
question qui nous intéresse vraiment,

La journée
M ercredi m atin , le  Conseil na tional 

a donc, ou tre  l’élection de M. Eggen- 
berger, entam é l ’exam en du budget 
de la C onfédération pour 1969, qui est 
déficitaire. La discussion a porté  su r 
la  p rochaine hausse des im pôts, su r la 
nécessité  de nouvelles économies et 
su r la  réduction  indispensable des 
subventions agricoles. L ’a v an t-p ro je t 
du nouveau régim e des finances fédé
ra les n ’ay an t toutefois pas encore été 
publié, les députés n ’on t pas aboi'dé 
les questions fiscales dans le détail.

En général, le ton  n ’a pas é té au 
pessim ism e, m algré le déficit prévu.

Notons encore q u ’en débu t de 
séance, le Conseil a défin itivem ent 
vo té  la  loi su r les finances de la  Con
fédération , qui rend  obligato ire la  
p lanification  financière et codifie la  
technique budgétaire . Un créd it pour 
u n  bâtim en t de douane à Cam poco- 
logno (Grisons) a été voté à l ’u n an i
m ité.

Le Conseil des E tats a pour sa p a rt 
abordé en prem ière  lecture  la  loi sur 
le com m erce des poisons (loi su r les 
toxiques). P a r  un contrôle p lus rigou
reux , ce tex te  vise à m ieux pro téger 
la  vie ou la san té  de l ’hom m e e t de 
l ’anim al con tre  les intoxications.

ne permettrait pas à notre industrie 
d’armement de subsister sans avoir 
à faire des exportations.

à savoir : l’impact économique des dé
penses fédérales sur l’économie glo
bale. Le produit national brut est de 
près de 60 milliards, les dépenses 
de la Confédération se montent à 7 
milliards. Vous conviendrez qu’il se 
rait quand même d’un certain intérêt 
de savoir comment cette dépense 
énorme — autrement dit, cet inves
tissem ent — affecte notre économie. » 

A son tour, Gilbert Baechtold (soc., 
VD) reprend ce thème en montrant 
que nous allons probablement assis
ter, dans une semaine, à un vote en 
faveur d’une demande de crédit d’ar
mement d’environ un demi-milliard  
sans savoir si un tel volum e d’achat

Insistant sur la nécessité d’une m eil
leure recherche opérationnelle, Baech
told poursuivit : « Le recours aux 
techniques et aux machines nouvelles 
devrait nous permettre de situer les 
prolongements de tel ou tel poste du 
budget, de situer les priorités et les 
urgences, de déterminer les points de 
m eilleur rendement ou les stimulants 
généraux de l’économie. Pourquoi 
l’Etat ne ferait-il pas ce que doit au
jourd’hui faire l’industriel quand il 
calcule, sur les machines en question, 
avec les m êm es techniques modernes, 
pour situer l’emplacement optimum  
de tel centre de production par exem 
ple ? »

=  N otre photo: fabrication  de m un ition  chez H ispano-Suiza. N otons que =  
Ü cette  m aison a v ive m en t pro testé  de sa bonne foi. -

g  On confirme officiellem ent au 
H  Palais fédéral les informations d’un 
g  quotidien zurichois selon lesquelles 
H l ’enquête du procureur général de 
g  la Confédération s’étend aussi à la 
=g fabrique genevoise Hispano-Suiza. 
H A la suite d’une dénonciation on 
g  cherche à établir si du vieux maté- 
g  riel d’armement vendu légalement 
|  à  la  France a été réexporté vers 
=  le continent africain, mais on pré- 
ff cise bien que pour l’instant aucun 
g  délit n’a été établi.

Buehrle: Troisième g 
inculpé libéré |

Le troisième inculpé de l’affaire g  
Bührle, qui s’était présenté de lu i- g  
même à la police, a été remis en =  
liberté, en raison de son état de g  
santé. Il a été entendu par les g  
autorités judiciaires chargées de g  
l’affaire. g

Quant aux deux autres inculpés, g  
arrêtés les 20 et 26 novembre, ils s  
sont toujours détenus. g§

^ ) ] | | | | l l l l l l l l l l ! l l l l l ! l l l ! l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l i l ! ! l l l ! ! l l l l l l l l l l l ! l l l l l l l l l l l l ! l l l l ! l l l l l l l l l l l l l l l l ! l l ! l ! l l l l l l l l l l l l ! l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l ! l l l l l l l l l l ! l l l l ! l l l l l l l l l l l l l l l ! l l l l l l l l ! l l l l l l l l l l i r

Encore une fabrique (28 ouvriers) fermée
La fab rique  de c igarettes M ahalla, à  R ichtersw il, une succursale de la 

fab rique  Ed. L aurens, de Genève, cessera son activ ité  vendred i 6 décem bre. 
Les v in g t-h u it employés, dont la  m oitié est composée d ’étrangers, ont é té  
inform és à tem ps voulu de la décision e t on t obtenu des indem nités e t des 
g ratifications. De plus, tous on t pu ê tre  replacés ailleurs. La m aison L aurens 
déclare avo ir pris cette  décision à la su ite  de la  nouvelle loi fiscale fédérale 
su r le tabac, laquelle  ne p révoit plus le m ain tien  des p rix  im posés et supprim e 
la subvention aux  petites en trep rises te lle  que M ahalla. L aurens cen tralisera  
toutes ses activ ités à Genève.

Kirchberg: Incroyable inconscience d'un autom obiliste

A contresens sur l’autoroute: Deux morts
Un grave accident s’est produit m ardi soir sur la route nationale 1, fa isant 

d eu x  m orts. Le conducteur d ’une Landrover circulait à contresens, roulant 
vers Berne, alors qu’il se trouvait sur la p iste conduisant à Zurich. Un au to 
m obiliste ava it ten té  de lui fa ire rem arquer son erreur, à coups de k laxon  et 
en actionnant' ses feu x , m ais sans succès. A rrivé  à la hauteur de K irchberg, 
la Landrover entra  en collision avec une vo iture de tourism e qui roulait cor
rectem ent. Les d eu x  conducteurs, MM. G. Fluckiger, d’Oberburg, qui se trcni- 
va it dans la Landrover, et C. Schm id, on t été tués sur le coup. Les voitures  
ont pris feu , les flam m es a tte ignant une hauteur de 20 m ètres.

MATHIAS EGGENBERGER, 
vice-président du Conseif national

Par 136 voix  sur 140 bulletins vala
bles, le Conseil national a appelé Ma- 
thias Eggenberger (soc., Saint-Gall) à 
sa vice-présidence.

Cette flatteuse élection cause une 
joie profonde à tous les membres du 
groupe socialiste et aussi à tout le 
PSS. Mathias Eggenberger est un so
cialiste de Ta ' v ieille  école, aux con
victions profondes et solides, doué 
d’une tranquille fermeté servie par un 
sens politique extrêm ement sûr. Il faut 
l ’avoir connu et vu à l’œ uvre comme 
président du groupe parlementaire — 
fonction qu’il exerça durant une 
bonne douzaine d’années — pour ap
précier, comme elles le  méritent, sa 
gentillesse et sa tranquille fermeté.

La carrière du nouveau vice-pré
sident est déjà longue, elle est aussi 
exem plaire : né en 1905, dans une 
fam ille modeste, il fit des études 
d’instituteur qu’il compléta aux uni-, 
versités de Zurich et Genève. Il en
seigna dans les écoles secondaires jus
qu’à son élection au Conseil d’Etat 
de Saint-Gall en 1951. Député depuis 
1934, il présida le Grand Conseil de 
son canton en 1948. A trois deprises, 
M. Eggenberger fut landamann (pré
sident du gouvernement), en outre il 
préside la conférence des directeurs 
des départements cantonaux de jus
tice et police. Conseiller national de
puis 1947, il y  joue un rôle actif,

ses avis sont toujours très écoutés et 
ses interventions rencontrent une 
estim e générale.

Nous félicitons Mathias Eggenber
ger et lui souhaitons beaucoup de 
succès dans la direction nouvelle prise 
par son activité parlementaire.

JEAN RIESEN, 
conseiller national.
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Les magasins seront 
ouverts le soir 
jusqu’à 22 heures les jeudis 12 et 19 décembre

L ’illum ination de fin  d’année
>

du centre commercial 
de La Chaux-de-Fonds 
sera enclanché le 
vendredi 6 décembre 
à 18 heures

HANDBALL
Pavillon des sports de La Chaux-de-Fonds 
VENDREDI 6 DÉCEMBRE, à 2 0  h. 4 5

Championnat 
suisse de 
L N B
Match
d 'ouverture

Essayez maintenant chez vous un

chauffage BUTAGAZ
rap ide, économ ique, m ob ile , sûr, sans cheminée.

A vec chaque rad ia teur EVALUX (Fr. 188.—  ou 395.—) 
payab le  sur dem ande en plusieurs mensualités, 
nous vous offrons

gratuitement
une charge de SHELL-BUTAGAZ de 13 kg. (Fr. 16.50), 
vous chauffant agréablem ent durant 80-150 heures.

Si ce chauffage ne répond pas entièrem ent à vos 
exigences, nous le reprendrons sans autre après

3 jours d’essai

NUSSLE S A
FERS —  QUINCAILLERIE —  OUTILLAGE 

G renier 5-7 La Chaux-de-Fonds Tél. 039 / 2 45 31
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DÉPARTEMENT MILITAIRE 
MISE AU CONCOURS

Un poste de

C O M M I S  (employée)
à l'Office cantonal pour 

l'enseignement postscolaire de la 
gymnastique et des sports (EPGS)

est mis au concours.
Obligations: celles prévues par la 
lég is la tion ; em p loyée sportive, ayant 
une form ation com m erciale et ap te à 
co llabo re r avec les m ilieux sportifs 
féminins.
Traitement:^classes 13 à 9.
Entrée en fonctions: à convenir.
Les offres de services (le ttres manus
crites), accom pagnées d'un curricu- 
lum v itae , do iven t ê tre  adressées au 
Départem ent des finances, O ffice  du 
personnel, Château de Neuchâtel, 
jusqu'au 12 décembre 1968.
Neuchâtel, le 2 décem bre 1968.

OFFICE DU PERSONNEL

Fr. 595.-
grand m euble 
com biné avec 
rayonnages, 
penderie , tiro irs  
et v itr in e

Fr. 385.-
grande arm oire à 
habits, 3 portes, 
rayonnages et 
penderie

Fr. 190.-
idem, 2 portes, 
te in te  noyer

Fr.275.-
entourage noyer 
pyram ide, coffre  
incliné et v itrin e

H. HOURIEI
M eubles 

H ôte l-de-V ille  37 
Tél. (039) 2 30 89 

La Chaux-de-Fonds

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
2 décem bre 1968 

Promesse de mariage
Plancherel Bernard-Emile, com m erçant, e t 

Prost Josette -M ade le ine-M arle -Thérèse.
Décès

]u v e t née Lam bercier BertheOeanne, née 
le 5 ju in  1880, veuve d 'H e n ri-A lb e rt (C ol
lège  9).

Rosat Flnny-Susanne, née le 19 novem bre 
1877 (Fritz-C ourvo is ie r 17).

3 décem bre 1968 
Naissances

C attin  D id ie r, f i ls  de  G abrie l-A lbe rt-Jean, 
a g ricu lte u r, e t de  M arie-José-Louise née 
P itte t.

C attin  Chantai, f i l le  de G a b rle l-A lb e rt- 
Jean, a g ricu lteu r, e t de  Marie-José-Louise 
née P itte t.

Chai Met Véronique-Françolse, f i l le  de Jac- 
ques-G eorges-H enri, m écanic ien, e t de  Ma- 
rie-E de ltrud  née Aeby.

Tramaux Stéphane, f i ls  d 'Em m anue l-A lbert, 
a g ricu lte u r, e t de Ruth née W ittèn w ile r.

M onn ier Véron ique-B éatrice, f i l le  d 'E rlc- 
A ndré , pho tog raveu r, e t de Jocelyne-C o lette  
née Veya.

Frabotta  S llv io , f i ls  d 'A n to n io , m achin iste , 
e t d 'Anna née Caretta.

ÉTAT C IVIl DU LOCLE
2 décem bre 1968 

Naissances
Ta ttin i P h ilippe , f ils  de  Benito-Enrico, d ro 

g u is te , e t de C écile-Sabine née Bourdin.
B rünschw eile r Raphaël, f ils  de  C hristoph, 

em ployé  de bureau, e t d 'U rsu la  née Zim- 
mermann.

Mariages
A ugsburger A lain-HenrI, h o rlo g e r rhab il- 

leur, et Bernardi M artine-Yvonne-Bernadette .
Jeanneret-G rosjean G ilbe rt-C onstant, hor

log e r EHS, et M o jon  C hristiane-M aria.

Fr. 55.—

le chauffe-lit
antirhumatismal 

en po lyeste r 
et RHOVYL 
de Wibrusa

chez

H. Houriet
Meubles

Hôtol-de-Ville 57
Tél. (039) 2 30 89 
La Chaux-de-Fonds

Soutenez les 
annonceurs 
de votre 
journal !

POMPES FUNEBRES Tél. (05?) 5 45 <«

ARNOLD WÂLTI
LA CHAUX-DE-FONDS 

Epargne 20 Jour et nuit

C ercueils — Form alités — Transports 
Prix m odérés

Le (teuple
Devenez un lecteur de notre quotidien

ABONNEMENT:
1 mois Fr. 4.— 3 mois Fr. 11.—
6 mois Fr. 22.— 12 mois Fr. 44.—

•  A T T E N T I O N !  A TOUT NOUVEL ABONNÉ, IE JOURNAL 
SERA ENVOYÉ GRATUITEMENT JUSQU'AU 31 DÉCEMBRE 1968

La Chaux-de-Fonds, Parc 103 Lausanne, Saint-Pierre 1
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Circuler, malgré la neige 
et le verglas

Un test concernant les produits antigel

p f ? ? !

/

Marque

1
P r i x  d u  l i t r e

2

Protection

3

Pouvoir

4

E ffet de

5
Pouvoir

6
antimousse

B?î‘ e ou (litres) bidon
du fû t 
(vrac)

à 33,3 °/o 
Glycol

neutralisant 
des acides

corrosion
(eau=100) impureté A impureté B

A g ip 2 4.95/5.—  (1/1,5) — 20,2° C. moyen 3,85 in su ffisa n t in su ffisa n t

A v ia 3.60/4.90 (1) — 20,0° C. grand 0,65 très bon très bon

BP 4.— /6.20 (1/3,56) 4.50 — 20,2° C. fa ib le 1,65 in su ffisa n t in su ffisan t

Coop 2.20/3.951 (3,56) 2.601 — 19,8° C. grand 0,80 très bon très bon

Esa 3.50/3.95 (3/3,56) — 19,8° C. grand 0,30 très bon bon

Esso 3.35/5—  (1,5) — 20,5° C. m oyen 2,80 très bon bon

FO MO CO 3.50/4.50 (3) — 20,0° C. grand 0,55 très bon bon

G u lf 4.— / 4.50 (2,5) — 19,8° C. grand 1,50 in su ffisa n t insu ffisan t

H o lts  (G lycolm aster) 3.30/3.95 (4,54) — 20,0° C. grand 1,40 très bon bon à su ffisan t

M ig ro l 2.50/3.—  (3) 2.— /2.50 — 19,6° C. grand 1,60 très bon très bon

M T  30 (Schweizerhall) 3.55/3.70 (3,79) — 19,2° C. grand 1,70 très bon très bon

Permazone (M obil) 4.50/5.—  (1) ’ ; — 19,2° C. grand 1,70 très bon très bon

P o la r te x 3 (Caltex) 4.— /4.20 (1/3,56) — 19,5° C. grand 1,50 très bon très bon

Prestone (Union Carbide) 4.75/5.25 (3,79/0.95) — 20,0° C. grand 0,30 très bon très bon

Shell 4 . - /5 .—  (1) — 20,5° C. fa ib le 1,10 su ffisan t insu ffisan t

Tota l 5.05 (3,56) 2.80/4.— — 20,0° C. grand 1,80 très bon bon

U ran ia  (Eschler-U rania) 2.65/2.95 (3/2,67) — 20,5° C. moyen 0,80 très bon bon

Les achats ont eu lieu au début de septembre 1968; enquête sur le p rix : à la f in  d’octobre 1968.
1 Moins 5 à 8 '/ i  d’escompte.
2 Entre-temps, AGIP a lancé un nouveau produit: Agip «long life » ; ainsi que CALTEX sous la marque «Chevron Anti-Freeze ».

Chaque h ive r, l ’au tom obilis te  se 
trouve  placé devant le  même pro
blème : que l an tige l do is-je  u t i l i 
ser ? Si, pa r exemple, la  conte
nance du ra d ia te u r de vo tre  vo i
tu re  est de 10 1. (classe moyenne) 
et que vous désirez ob te n ir une 
p ro tection  pou r une tem péra ture  
de — 20“ C., vous payez, pour les 
3,33 litre s  d ’an tige l nécessaires, de 
7 fr .  35 à 20 fr .  65. Cette d iffé rence 
de p r ix  se ju s tif ie - t-e lle  au p o in t 
de vue de la  qua lité  du p ro d u it ? 
A f in  de t ir e r  cette question au 
c la ir, la  Fondation pour la p ro 
tection  des consommateurs (FPC), 
en co llabora tion  avec le  T ou ring - 
C lub suisse (TCS) e t la  section 
zurichoise du T ouring -C lub  suisse, 
a fa i t  procéder pa r les labora
to ires de ch im ie  L. H erzfe ld , à 
Bâle, à un  test des d ix -sep t m ar
ques d ’àntigels les p lus connues. 
Les essais on t été exécutés selon 
les méthodes élaborées par le  L a 
bo ra to ire  fédéra l d ’essai des m até
r ia u x  (LFEM ) qu i sont considérées 
en Suisse et à l ’é tranger (sous la  
désignation de tests LFEM ) comme 
les p lus propres à dé te rm iner la  
qualité .

La  FPC et le  TCS on t déjà pu
b lié  i l  y  a deux ans un  test d ’an
tigels. Toutes les marques ne ré
pondaient pas aux exigences tech
niques et les p r ix  présenta ient de 
grandes différences. Les essais de 
cette année représentent une nou
ve lle  étude de la s itua tion  du m a r
ché. Douze marques du de rn ie r 
test com para tif sont reprises dans 
le  présent test (pour certaines 
marques, i l  s’a g it de nouveaux 
produits). En cas de m od ifica tion  
du p rodu it, le  fa b r ica n t a u ra it to u t 
in té rê t à l ’in d iq u e r c la irem ent sur 
l ’emballage, de te lle  façon que le  
consommateur, sache qu ’i l  s’a g it 
d ’une nouve lle  ou d ’une ancienne 
m archandise.

A ctue llem ent, on n ’u tilise  que 
des alcools comme p ro d u it antige l. 
C’est l ’é thy lène-g lyco l p u r —  ap
pelé g lyco l —  q u i est le  plus em
ployé. Les d ix -sep t marques exa
minées sont toutes â base de g ly 
col. P lus on a jou te  d ’an tige l (au 
g lyco l) à l ’eau du rad ia teu r, p lus 
le  p o in t de congélation est abaissé:
Volum e d 'a n tig e l Point d e  con géla tion

0 % env. 0°
10 % 3,5°
2 0 % 9°
30 % 17,5”
33 lh  °lo 20°
40 % 26°
5 0 % 37,5°

U n tie rs  d ’an tige l pou r deux 
tie rs  d ’eau —  ou 1 l i t r e  d ’an tige l 
pou r 2 litre s  d ’eau —  protège jus 
qu ’à env iron  20 degrés au-dessous 
de zéro. Ce q u i est norm alem ent 
su ffisa n t pou r nos régions. P our 
chacune des marques, c’est la  p ro 
tec tion  contre  le  fro id  d ’un  mé
lange de 1 : 2 q u i a été examinée. 
E lle  va rie  en tre  — 19,2° et — 20,5” 
(colonne 2). Les d ifférences sont 
re la tive m e n t fa ib les  (6,5 %).

Les an tige ls ne do iven t con ten ir 
aucun acide, ce q u i est le  cas pou r 
toutes les marques. Les corps aci
des de décom position q u i pou r
ra ie n t su rve n ir lo rs  d ’un  fo r t  
échauffem ent de l ’agent re fro id is - 
seur do iven t p o u vo ir ê tre  neu tra 
lisés p a r l ’an tige l. Seuls deux des 
d ix -sep t p rodu its  analysés —  BP 
et S he ll —  présentent un  fa ib le  
p o u vo ir n e u tra lisan t des acides 
(colonne 3), ce q u i n ’a pas eu de 
conséquences fâcheuses, du fa i t  de 
la  durée re la tive m e n t courte des 
essais. Mais, en p ra tique , a fin  de 
fa ire  face à des s itua tions excep
tionnelles, i l  est p ré fé rab le  d ’a vo ir 
un  an tige l don t le  po u vo ir de neu
tra lis a tio n  des acides est p lus élevé.' 

I ’ Des a d d itifs  sont ‘ mélangés au 
p ro d u it de base (g lycol) dans une

p ro p o rtion  de 3 à 5 %>. L ’un  des 
p lus  im p o rta n ts  est l 'in h ib ite u r  de 
corros ion  q u i protège contre  la  fo r 
m a tion  de ro u ille  les parties mé
ta lliques  baignées pa r le  liq u id e  de 
re fro id issem ent (corrosion =  des
tru c tio n  des m étaux). Les m étaux 
suivants, u tilisés  dans la  fab rica 
tio n  des vo itu res, o n t été soumis 
à l ’épreuve de corrosion : fe r,
fo n te  de fe r, la iton , a lum in ium , 
soudure tendre sur cu iv re  et fon te  
d ’a lliage  d ’a lum in ium . On a com
paré  l ’e ffe t de corrosion d ’une so- 

Jlùi(<pn' a n tig e L e a ii (1 : 2) jiÿ e c ; c e lil i  
de l ’eau o rd ina ire . Le  poids de 
m é ta l rongé p a r Teau a été a d d ï- ’ 
tionné  e t assim ilé à 100. Les ré
su lta ts v a rie n t de 0,30 (Esa et 
Prestone) à 3,85 (Agip). D ’après les 
données du LFEM , la  va le u r 2,0 
correspond encore à un  très bon 
e ffe t an tico rros if. On constate donc 
que l ’eau seule attaque fo rtem en t 
le  m éta l. C ’est pourquo i la FPC, 
se fo ndan t su r les conseils éclairés 
des spécialistes du  LFEM , recom 
mande d’u ti l is e r  des p rodu its  a n ti
ro u ille  en été également.

L ’examen su ivan t a po rté  sur la  
fo rm a tio n  de mousse. Le  liq u id e  
re fro id isseu r ne d o it pas p ro d u ire  
d ’écume, sinon l ’évacuation de la  
cha leur p o u rra it ê tre  entravée. 
C’est pou rquo i on a jou te  à l ’a n ti
gel des antimousses. C onform ém ent 
aux méthodes du LFEM , la  fo r 
m a tion  de mousse a été examinée 
selon tro is  critè res :

—  Cas no rm a l : toutes les marques 
testées sont très bonnes.

—  Salissures A  (restes de p rodu its  
de nettoyage ou de graisse de

pompe à eau): A g ip , BP e t G u lf 
sont insu ffisan ts  (colonne 5).

—  Salissures B  (rinçage in su ffisa n t 
du  ra d ia te u r la issant des traces 
de p ro d u it a n tico rro s if d ’été, 
avan t l'a d jo n c tio n  d ’antige l) : 
A g ip , BP, G u lf e t S he ll réagis
sent m a l (colonne 6).

Les fab rican ts  d ’antige ls pou r
ra ie n t am é lio re r leurs  p rodu its  en 
y  a jo u ta n t des substances a n ti
mousse efficaces, compte tenu de 
la  présence éventue lle  d ’im puretés 

SgA  e t B.
> L ’a ttaque du caoutchouc (tuyaux  

de ra d ia te u r e t de chauffage) pa r 
l ’an tige l a été examinée. Les d ix -  
sept marques obtiennen t de bons 
résultats, de même que pou r l ’as
pect.

Les p r ix  (colonne 1) des p rodu its  
achetés présentent de grandes d if 
férences :

T iré  du  fû t  (vrac) : 2 f r .  (M ig ro l, 
Lausanne) à 4 fr .  50 le l i t r e  (BP, 
Garage Rudaz, Genève).

En boîte  ou en b idon  : 2 f r .  20 
(Coop, B aar ZG  Coop-centre), à 
6 f r .  20 le  l i t r e  (BP Service Go- 
tha rd , M ythenqua i 320, Zurich ).

P our une même m arque, le  p ro 
d u it l iv ré  en boîte  ou en b idon  est 
généra lem ent un  peu p lus cher, 
pu isqu ’i l  fa u t payer le  cond ition 
nement.

I l  se con firm e  de nouveau que 
les p r ix  v a rie n t fo rtem ent. Le  con
som m ateur n ’a pas la  poss ib ilité  
de se fa ire  une op in ion, é tan t 
donné qu ’aucun des p rodu its  testés 
ne com porte de p r ix  in d ic a tif im 
prim é. I l  ne fa u t pas s’étonner si

Conclusion
A ucun, des- d ix->septprodu its  an

tig e l n ’est m a u va is  Dans. des con
d itions  normales, ils  sont tous bons 
cette fois. I l  y  a deux ans, A v ia  
fa is a it exception ; i l  a tta q u a it les 
soudures tendres 3,5 fo is  p lus fo r 
tem ent que l ’eau pure. Le  18 oc
tobre  1967, la  compagnie A v ia  nous 
é c riv a it qu ’e lle  a va it élaboré un  
nouveau p ro d u it. « Nous comptons 
que vous ne d iffuserez plus le test 
de l ’an dern ie r, ou alors que vous 
m entionnerez le  fa it  que les don
nées concernant no tre  an tige l ne 
sont p lus valables pou r la  saison 
en cours. » A ins i, no tre  test a porté  
ses fru its  et nous constatons 
qu ’A v ia  a adapté son p ro d u it a n ti
gel aux p lus hautes exigences.

Dans des circonstances excep
tionnelles, quelques marques o f
fre n t une p ro tection  insu ffisan te  : 
BP  et Shell n ’on t qu ’un fa ib le  pou
v o ir  de neu tra lisa tion  des acides, 
ce qui p o u rra it ê tre  désavantageux 
en cas de surchauffem ent de l ’eau 
de refro id issem ent.

A g ip , BP et G u lf p rodu isen t tro p  
de mousse en présence des im p u 
retés A  et B ; Shell égalem ent avec 
l ’im pu re té  B.

De très bons résultats, en ce qu i 
concerne la  fo rm a tio n  de mousse 
e t la  neu tra lisa tion  des acides, on t 
été obtenus pa r : A v ia , Coop, M i
g ro l, M T  30/Schweizerhall, P er- 
m azone/M obil, P o la rtex /C a ltex  et 
P restone/U nion Carbide. Coop et 
M ig ro l sont, de plus, les moins 
chers des p ro d u its  achetés.

U ran ia /E sch le r U ran ia  s’est avé
ré  avantageux (2 fr .  65/2 fr .  95 en 
b idon); po u vo ir n e u tra lisan t des 
acides =  m oyen ( =  bon), pouvo ir 
n eu tra lisa n t des acides avec l ’im 
pure té  A  =  très bon et avec l ’im 
pure té  B =  bon.

Les p r ix  do iven t être  in te rpré tés 
avec prudence, car, dans le  sec
te u r des p rodu its  antige l, i l  n ’y  a 
pas de p r ix  imposés en princ ipe . 
Les p r ix  v a rie n t d ’un  canton à 
l ’au tre  ou même d ’une s ta tion-ser
v ice à l ’autre. Ils  ne sont donc pas 
représenta tifs  pour une marque  
donnée. N o tre  aperçu d e v ra it su f
f i re  pour renseigner les autom obi
lis tes sur les p r ix  d ’achat d ’un bon 
antige l. FPC

La FPC a é tab li un  ra p p o rt 
com plet qu i peut être obtenu  à 
son secrétaria t, M onbijoustrasse 61, 
3007 Berne, tél. (031) 45 56 60, au 
p r ix  de 3 fr .

une même m arque d ’an tige l coûte 
p lus ou m oins cher selon l ’end ro it 
où on l ’achète. P our 3 lit re s  d ’an
tig e l FO MO CO (Ford), nous avons 
payé pa r exemple à Genève 10 fr .  
50 et 15 fr ., e t 13 fr .  50 à Z u rich  ; 
une s ta tion  de Z u rich  a demandé 
22 f r .  pou r un  b idon  de 4 kg. 
(4,56 1.) de la  m arque BP, alors 
qu ’à Genève nous n ’avons payé 
que 18 fr .



LE PEUPLE— LA SENTINELLE Jeudi 5 d é c e m b re  1968

D 'U N  SPORT A L'AUTRE D 'U N  SPORT A L'AUTRE D 'U N  SPORT A L'AUTRE D 'U N  SPORT A L'AUTREC O N VO CA TIO N S DU PARTI

CANTON DE N EU CHATEL

GROUPE DES DÉPUTÉS. — Réu
nion jeud i 5 décembre à 20 h., au 
B u ffe t de la Gare de Neuchâtel. Salle 
du 1 "  étage.

N E U C H ÂTEL : Assemblée o rd i
naire. — Vendredi 6 décembre, à 
20 h. 15, à l ’Hôtel C ity, (1 " étage).

CANTON DE VAUD

LUCENS : Assemblée de section. —
Jeudi 5 décembre à 20 h., au Café 
Helvétia. O rdre du jo u r  im portan t. 
Présence indispensable.

CANTON DE GENEVE

ONEX. — Jeudi 5 décembre, à 
20 h. 30, école des Tattes, conférence, 
suivie d ’un débat pub lic  sur les as
surances sociales à Genève et en 
Suisse, par W illy  Donzé, conseiller 
d’Etat.

FR AC TIO N  DU GRAND CONSEIL.
— Jeudi 5 décembre 1968, à 18 h. 30, 
au Café de l ’H ô te l-de-V ille , G rand- 
Rue 39.

Résultats 
et classements 
de hockey
L. N. A

Zurich—Viège, 2-4 
Davos—La Chaux-de-Fonds, 1-9 
Langnau— Genève-Servette, 3-1 
S ierre—Kloten, 3-2

1. Chaux-de-Fds 9 9 0 0 55-5 18
2. K lo ten 9 6 0 3 46-33 12
3. S ierre  9 5 1 3 35-36 11
4. Genève-Serv. 9 5 0 4 39-31 10
5. Langnau 9 5 0 4 32-29 10
6. Davos 9 3 0 6 29-40 6
7. Z urich  9 1 1 7 21-42 3
8. Viège 9 1 0  8 13-54 2

Samedi soir :

K lo ten—La Chaux-de-Fonds 
Genève-Servette—Viège 
S ierre—Langnau

PROGRAMMES RADIO

RADIO
Jeudi 5 décembre 1968

SOTTENS. — 16.00 nf. 16.05 Rendez-vous 
de 16 heures. 17.00 Inf. 17.05 Jeunesse-C lub.
18.00 Inf. 18.05 M icro  dans la v ie . 18.35 Re
vue de  presse. 18.45 Sports. 19.00 M iro ir  
du monde. 19.50 Bonsoir les en fan ts l 19.35 
La bonne tranche. 20.00 M agazine 68. 20.30 
M icro  sur scène. 21.30 «M ort d 'un  Techno
crate», p ièce . 22.30 Inf. 22.35 M édecine. 23.00 
A ra ignée du so ir. 23.25 M iro ir-d e rn iè re .

Second programme de Sottens. — 17.00 
Musica d i fine  p om e rig g io . 18.00 Ueunesse- 
Çlub. 19.00 Per i lavo ra to ri ita lia n i in Sviz- 
ie ra . 19.30 Mus. pour la Suisse. 20.00 V ing t- 
quatre  heures de la v ie  du m onde. 20.15 
Disques. 20.30 G uillaum e A p o llin a ire . 21.20 
Légèrement vô tre . 22.00 Chasseurs de sons.
22.30 Europe-jazz.

BEROMUNSTER. — Inf. è 16.00, 23.25. 16.05 
Lecture. 16.30 Orch. récréa tif. 17.30 Pour les 
jeunes. 18.00 Inf. 18.15 Radio-jeunesse. 19.00 
Sports. 19.15 Inf. 20.00 Concert récréa tif. 21.00 
Orch 21.15 D iagnostic  de  la Suisse. 22.15 
Inf. 22.25 Jazz.

Vendredi 6 décembre 1968
SOTTENS. —  6.10 Bonjour à tous! 6.15 Inf.

7.15 M iro ir-p rem iè re . 8.00 et 9.00 -In f. 9.05 
Page de  Fauré. 9.15 R ad iosco la ire . 9.45 Page 
de Fauré. 10.00 Inf. 10.05 M é lod ies  de Fauré. 
1Q,15 R ad ioscola ire . 10.45 Pages de  Fauré.
11.00 In f. 11.05 S pécia l-ne ige . 12.00 In f. 12.05 

, .C a rillon  .d? m id i., 12.15 M ém ento s p o rtif. 
12.35 10, 20, 50, 10d! 12.45 In f. 12.35 «La Por
teuse de  Pain», fe u ille to n . 13.05 Nouveautés 
du d isque . 13.30 Mus. sans paro les. 14.00 
Inf. 14.05 Chron. bours iè re . 14.15 Radiosco- 
la ire . 14.45 M om ents m usicaux. 15.00 Inf.
15.05 Concert.

Second programme de Sottens. — 12.00 
M idi-m us. 14.00 M usik am N achm ittag.

BEROMUNSTER. — Inf. à 6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00. 12.30, 15.00. 6.10 Bonjour cham

pêtre . 6.20 Mus. pop. 6.50 M é d ita tio n . 7.10 
A u to -rad io . 8.30 Sym phonie. 9.00 Pays et 
gens. 10.05 Mus. de cham bre. 11.05 Mém en
to  to u ris tiq u e . 12.40 Rendez-vous de m id i.
14.00 M agazine fém in in . 14.30 R ad ioscola ire .
15.05 C onseil du m édecin. 15.15 D isques 
pour les malades.

TV ROMANDE
Jeudi 5 décembre 1968

16.45 Entrez dans la ronde. 17.05 Für un- 
sere jungen  Zuschauer. 18.00 V ie et m étier.
18.30 B u lle tin . 18.35 Sur l'an tenne. 18.45 
Rendez-vous. 19.00 Trois p e t its ' tours. 19.05 
«L'Homme du «Picardie», fe u ille to n . 19.40 
Té lé jou rna l. 20.00 Carrefour. 20.25 C ontinents 
sans visa. 22.00 G ala du d isque . 22.40 Télé
jou rna l.

TV FRANÇAISE
Jeudi S décembre 1968
1re chaîne. — 18.20 Flash-actua lités - Con

tact. 18.30 «Teuf teuf», jeu . 18.45 Lire e t 
com prendre. 19.15 Petit lion . 19.20 A ctua 
lité s  rég iona les . 19.40 «Vila in contre  M in is 
tè re  pub lic» , fe u ille to n . 20.00 Té léso ir. 20.30 
De nos envoyés spéciaux. 22.00 Sérieux 
s 'a bs ten ir. 23.05 Télénuit.

2e chaîne. —  16.00 Annoncez la ..couleur!
18.15 C onserva to ire  des arts e t m étiers.
19.05 Annoncez la cou leu r! 19.40-; Té léso ir 
couleurs. 19.55 Té lésports . 20.00 le  m ot le 
p lus long . 20.30 «La Grammaire», de La
b iche . 21.15 «Le Pain de  Ménage», film . 21.45 
Au cœ ur de  la musique.

Vendredi 6 décembre 1968
1re chaîne. — 9.50 TV sco la ire . 12.30 M id i- 

m agazine. 13.00 Té lém id i. 14.24 TV sco la ire .

Chaux-de-Fonds marque encore 9 buts à Davos
DAVOS— L A  C H AU X-D E-FO N D S. 

1-9 (1-1, 0-3, 0-5). —  Buts : 2’ Sgual- 
do, 7’ Sprecher, 21’ Sgualdo, 36’ T u r-  
ler, 40’ Dubois, 47’ Berger, 53’ R e in- 
hard, 53’ Curchod, 54’ Dubois, 58’ C u r- 
chod. 3000 personnes.

Davos : Abegglen ; L . C hris to ffe l. 
Henderson ; K rado lfe r, G fe lle r ; P a r- 
gaetzi, F lu ry , Jenny ; J. Sprecher, R. 
C hris to ffe l, Kerstenholz ; Schmid. 
Durst, Stupan ; Schmutz.

La Chaux-de-Fonds : R igolet ; H u - 
guenin, K unz i (B run); F urre r, Sgual
do ; Curchod, T u rle r, Reinhard ; D u
bois, Berger, Pousaz ; Jeannin, Stam - 
bach, Casaulta.

Plus le match avançait, plus La 
Chaux-de-Fonds domina, vo ire  écrasa 
Davos. Dans la prem ière période, les 
hommes de Gaston Pe lle tie r ont lin  
peu sou ffe rt de l ’a ltitude , ce qu i a 
perm is à Davos de fa ire  jeu égal.

Les Genevois se compliquent la tâche

2e chaîne,
e t m étiers.

14.00 C onserva to ire  des arts

LA N G N A U —GENÈVE-SERVETTE. 
3-1 (2-1, 1-0, 0-0). —  Buts : 5’ Joris, 
10’ Schenk, 17’ F. Lehm ann, 40’ W. 
W ittw e r. 3500 spectateurs.

L ’exp lica tion  de la  v ic to ire  de 
Langnau réside surtou t dans le « fo re - 
checking » continu appliqué, et sur
to u t dans l ’homogénéité m ontrée par 
tous les joueurs. A  Genève-Servette, 
ce fu t  la  ligne de Chappot qu i fu t  
la  m eilleure. Cependant, les Genevois 
se sont in u tilem en t com pliqué la tâche 
et ils  n ’on t pas tenté le u r chance 
assez souvent.

ZU R IC H —'VIÈGE, 2-4 (2-1, 0-2, 0-1).
—  Buts : 12’ P aro lin i, 16’ Ehrensper- 
ger, 20’ H . T ru ffe r, 23’ K . Wiessen, 
32’ B iner, 50’ F u rre r. 1500 spectateurs.

Sur une glace en très mauvais état, 
les deux derniers du classement ont

disputé un match médiocre. La v ic 
to ire  est fina lem ent revenue à l ’équipe 
la p lus chanceuse. S’ils  en sont rede
vables à la chance, les Viégeois do i
ven t aussi le u r prem ière v ic to ire  de 
la saison à le u r gardien Bassani, qu i 
fu t  le  m e illeu r homme sur la glace.

SIERRE— KLO TEN , 3-2 (2-1, 0-0, 
1-1). — Buts : 11’ Faust, 12’ U. Lo tt, 
15’ Theler, 52’ Weber, 56’ Emery. 
4000 spectateurs.

L ’équipe la  plus com bative a rem 
porté une v ic to ire  chanceuse mais 
néanmoins m éritée. Les Sierrois ont 
légèrement dominé au prem ier tiers. 
Le  second fu t  équ ilib ré  alors que le 
tro isièm e fu t  à l ’avantage des Z u r i
chois. Après le tro isièm e bu t de Sierre. 
à quatre m inutes de la  fin , les tro is  
L u th i et A lto r fe r  n ’ont pas qu itté  la 
glace.

F o o f  b a n Le Real élim iné
La  plus im portan te  des surprises 

enregistrées jusqu ’ic i en coupe d ’Eu
rope s’est p rodu ite  à M adrid . A u  stade 
Santiago Bernabeu, devant 100 000 
spectateurs, Real M ad rid  a b a ttu  Ra- 
p id  V ienne pa r 2-1, mais cela n ’est 
pas su ffisan t: à l ’a ller, les A u trich iens 
s’éta ient en e ffe t imposés par 1-0. 
Après les deux matches, M adrilènes 
et V iennois se trouva ie n t donc à 
égalité (2-2) et c’est le  bu t que Rapid 
a m arqué à M ad rid  qu i a été déter
m inant, pu isqu’i l  compte double.

En qu a rt de fina le , Rapid a ffron te ra  
Manchester United, tenant du t ro 
phée, Face à une équipe m adrilène 
qu i en reg is tra it la  ren trée d ’Am ancio 
mais qu i é ta it privée de Zocco, les 
A u trich iens ont avant tou t cherché à 
con tra rie r le jeu  des M adrilènes.

■ ..- r . ,  - ■' » j f ' i t  •-« *.'•>. t '  ■■ . • •yï -

•  Le  m atch E ire—Danem ark, com p
tan t pour le to u r p ré lim ina ire  de la 
coupe du monde (groupe 2), a été 
in te rrom pu  après 50 m inutes de jeu 
en ra ison du b ro u illa rd . Le résu lta t 
é ta it alors de 1-1.

•  D em i-fina les de la  coupe de la 
L igue anglaise, matches re tou r : T o t-

tenhom —Arsenal, 1-1 ; Arsenal est 
qua lifié . Sw indon Tow n—Burn ley. 1-2; 
un troisièm e m atch est nécessaire.

•  In terrogé au sujet de son enga
gement éventuel par le F.-C. Chiasso, 
l ’ex-en tra îneur sédunois Osnojac as
sure que rie n  n ’est fa it. A  l ’heure 
actuelle, i l  exam ine encore les d ive r
ses propositions qu i lu i ont été sou
mises et prendra probablem ent une 
décision cette semaine. I l  est presque 
certa in  que l ’en tra îneur yougoslave ne 
qu itte ra  pas la  Suisse.

•  La  Ligue professionnelle ita lienne 
de foo tb a ll a pris  de très graves 
sanctions à la  suite des incidents qui 
ont marqué, dimanche dernier, le 
m atch N apo li—Juventus. L ’en tra îneur 
napo lita in  Chiappella a été suspendu

.,iusqu!auv.4 fé v r ie r 1969. Les joueurs
'  •napolitains” S ivô ri ert- -Pànzânàto ' ont 

été suspendus pour neuf matches de 
cham pionnat et le joueur de Juventus 
Salvadore pour quatre journées, alors 
que ses camarades Del Sol, Anastasi 
et F a v a lli ont reçu un avertissement. 
De plus, le F.-C. N apo li a été frappé 
d ’une amende de 3500 fr .  suisses.

Puis, au second tiers, les Grisons 
commencèrent à être dominés. Un 
pena lty n ’arrangea d ’a illeu rs  pas leurs 
affa ires, car T u rle r en p ro fita  pour 
m ettre les équipes à tro is  buts d ’écart. 
Davos fu t  litté ra lem ent écrasé et La 
Chaux-de-Fonds f i t  grosse impression. 
Comme de coutume, R igolet fu t  p ra 
tiquem ent im battable, tandis que ses 
coéquipiers ont une fo is de plus donné 
la preuve de leur homogénéité.

Les 50 km. à Couvet
Le S k i-C lub  de Couvet organisera, 

le dimanche 2 mars 1969, le 42" cham
pionnat suisse de fond 50 km. Le pa r
cours reconnu par les spécialistes de 
la Fédération suisse aura une con fi
gu ra tion  nordique ; la  piste, longue 
de 16 km. 660, sera parcourue tro is 
fo is par les 100 coureurs — nombre 
m axim um  — qu i p a rtiro n t de m inute 
en m inute dès 8 h. le dimanche m atin.

Le Comité d ’organisation est pré
sidé par M. Koh le r, de Couvet. I l  
s’est non seulement attaché à ré 
soudre les problèmes techniques po
sés par la course elle-même, mais i l  
a encore solutionné de nombreuses 
autres questions.

C y c l i s m e

Fin des SixOours
Les 16e" S ix  Jours de Z urich  se 

sont term inés par la v ic to ire  du Suisse 
F r itz  P fenninger, associé à l ’A llem and 
K laus Bugdahl, après une f in  de 
course passionnante. Le sp rin t f in a l 
fu t  décisif. I l  est revenu à F ritz  
Pfenninger, qu i a pris  sa revanche 
sur P a trick  Sercu, qu i l ’ava it ba ttu 
à deux reprises ces deux derniers 
jours.

Classement f in a l : 1. F. P fenninger- 
B ugdahl (S -A il); 2. Post-Sercu (Ho- 
Be); 3. Kem per-O ldenburg (A il) ; à 
c inq tours : 4. Schulze-L. P fenninger 
(A ll-S ); à s ix  tours: 5. Janssen-Dyun- 
dam (Ho).

•  La dix ièm e étape du T our du 
M exique a perm is au Soviétique V la 
d im ir  Sokolov de consolider sa p re
m ière place au classement général. 
Son adversaire le plus dangereux, le 
M ex ica in  T revino, a ,,çn e|fe t, ̂ çopcédè 
de nomi3reuëëg'THifï0l¥§,*^ t^ â * * î iê tro - 
gradé de plusieurs rangs. A  l ’issue de 
la d ix ièm e étage, le classement gé
néral est le su ivant : 1. Sokolov
(URSS); 2. Sarabia (Mex); 3. Lozano 
(Mex). Puis : 28. Regamey (S); 30. 
Vaucher (S); 42. Faessler (S); 72. Peier 
(S); 81. Schurter (S).

Les aventures 
de Popeye
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E N  BREF...
HO CKEY SUR GLACE. — L ’équipe 

des E tats-Unis a subi une nouvelle  
défaite à Va esteras, devant la Suède. 
E lle  s’est inclinée cette fo is par 9-3.

•  En ba ttant nettem ent le Canada, 
l ’URSS a rem porté le tou rno i in te r
na tiona l de Moscou, dont vo ic i les 
derniers résultats : URSS A  bat Ca
nada, 6-0 ; URSS B et F inlande, 2-2. 
Classement f in a l : 1. URSS A, 3-6 ; 
2. URSS B, 3 -3 ; 3. F inlande, 3 -2 ; 4. 
Canada, 3-1.

•  En match in te rna tiona l joué à 
Bucarest, la Roumanie et la  Pologne 
ont fa it  match nul, 3-3.

Gustave A I M A R D

—- N ’êtes-vous pas fédéra l et secrétaire de Son 
Excellence ?

— Si, mère je  le suis ; mais je  crains les in 
trigues des ennemis de D ieu et des hommes, et 
surtout, mère abbesse, je  crains beaucoup les 
quiproquos et les malentendus.

— Rassurez-vous, nous prierons. Comment 
vous nommez-vous, mon frè re  ?

— Candido Rodriguez, né à Buenos A ires, âgé 
de quarante-s ix  ans, célibataire, actuellem ent 
secrétaire in tim e  de Son Excellence le gober- 
nador délégué, hum ble esclave de D ieu et serv i
teur de Sa Révérence et de toute la commu
nauté.

— Le senor don Felipe ne vous a pas chargé 
d 'autre chose ?

—  Si. mère abbesse : je  suis chargé de recevoir 
de Sa Révérence une le ttre  adressée à Son E x
cellence le Restaurador de toutes les lois, héros 
de tous les déserts et de la fédération — et le 
brou illon  d'une autre que Sa Révérence, en son

nom  et en ce lu i de tou te la  communauté, do it lu i 
adresser.

— C’est cela; tou t est prêt. V o ilà  la  le ttre , d it 
l ’abbesse en fa isant v ire r  le tour.

— E lle  est en tre mes mains, m ère abbesse.
— Très bien ; vo ic i le  b ro u illo n  de l ’autre.
— Je l ’a i aussi.
— Recommandez b ien au senor don Felipe de 

lire  a tten tivem ent le  b ro u illo n  et d ’y  faire- les 
corrections qu’i l  jugera convenables.

— I l  en aura b ien peu à fa ire , mère abbesse, 
les le ttres de Sa Révérence doivent être complè
tes, fin ies, parfaites...

— S i vous désirez lire  le b ro u illo n  ?
— Avec le  plus grand p la is ir, mère abbesse.
— Lisez à haute vo ix , j ’aime beaucoup en

tendre lire  ce que j ’écris.
— C’est le goût de tous les sages et doctes de 

ce monde.
Don Candido lu t  alors ce qu i su it :
« Jésus,
» Très excellent Senor,
» Nous prions le D ieu du cie l et de la terre, 

ro i souverain, qu ’i l  donne la force au bras v ic 
to rieux  de V otre  Excellence, pour qu ’i l  rem porte 
de nouveaux triom phes su r ses ennemis acharnés 
qu i viennent d ’envah ir le pays, et pour qu ’ils 
soient pulvérisés par V otre Excellence avec la 
protection de la d iv ine  providence.

» Dans toutes nos prières nous formons des 
vœ ux pour que s’accomplissent tous les g lorieux 
pro je ts de vo tre  Excellence, sans danger pour 
sa v ie  n i pour sa précieuse santé, et que. embrasé 
du d iv in  amour qu i le brû le , i l  v ive  éternelle
ment pour le bonheur de ses peuples.

» Tels sont les vœ ux que, au nom de toute

la  communauté des Capucines, fa it  au ciel et 
transm et à V o tre  Excellence,

» Le août 1840, à Buenos Aires.
» Sœur M arta, abbesse indigne. »

— C’est m agnifique ! m ère abbesse.
— Vous le trouvez bien ?
— Pendant le dîner, i l  a blasphémé contre 

vous et contre M igue l; i l  a fa it  b r i lle r  dans sa 
m ain  un  poignard p lus long que celui de Brutus, 
et, avec les fu reu rs  d ’Oreste, i l  a ju ré  de vous 
poursu ivre avec plus d ’acharnement que M onté- 
gut à Capulet.

— Quelle ho rreu r !
— Ce n ’est pas tou t; i l  y  a plus.
— Plus que nous tue r ?
— Oui, i l  y  a plus. I l  a ju ré  qu'à p a r t ir  de 

cette nu it, lu i  et quatre autres von t vous épier, 
vous et M iguel, et vous assassiner partout 
où ils  vous rencontreront.

— A  p a r t ir  de cette n u it !
— A h  ! auprès de la pensée de Gaëte. ce n'est 

rien, ce vers de Créon :
« Je m ourra i, tu mourras, ils m ourront.
» Tous p é riron t !... »

— Le senor don Felipe ne fe ra it pas m ieux, 
m algré son immense sagesse et son éloquence.

— A llons, soit ! M ille  remerciements, senor 
don Candido.

— Sa révérence n ’ordonne rien de plus ?
— Rien, non.
— Aussitô t quel e senor gobernador délégué 

aurap ris  connaissance de ce saint document, 
je  le rapporte ra i m oi-m êm e à Sa Révérence pour 
qu ’elle le fasse m ettre  au net.

— C’est cela.
— M aintenant, je  supplie de nouveau Sa Ré

vérence de ne pas m ’oublier dans ses saintes 
prières.

— Soyez tranqu ille .
— I l  ne me reste plus qu'à prendre congé 

de Sa Révérence et de la sainte communauté.
— Que D ieu vous condise, mon frère.
— Oui, mère, que D ieu soit avec m oi partou t 

répond it don Candido.
U qu itta  le couvent tou t pensif et m archant à 

pas lents.
Mais à peine notre secrétaire p rivé  m e tta it- il 

un pied sur le tro tto ir , tandis que l ’autre se 
tro u va it encore sur la dernière marche de la 
porte, qu'une femme avec de grosses papillo ttes 
noires en désordre, un châle de m érinos blanc 
bordé de rouge, dont la pointe ba laya it le pavé, 
le saisit par le bras en s’écriant.

— Ah ! quel bonheur ! ce sont les d ieux de 
l ’O lympe qu i m ’ont guidée dans cette voie. Oh ! 
je  ne redoute plus rien  du destin, puisque je 
vous ai trouvé.

— Vous vous trompez, senora, d it  don Candido 
stupéfait, je  n 'a i po in t l ’honneur de vous con
naître, et je  crois que vous ne me connaissez 
po in t non plus, m algré le destin et les d ieux de 
l ’Olympe.

— Je ne vous connais pas, moi ? Vous êtes 
Pylade.

— Je suis don Candido Rodriguez. senora.
— Non, vous êtes Pylade, comme M iguel est 

Oreste.
— M igue l ?
— O ui; m aintenant faites semblant de ne pas 

me connaître ?
— Senora ! s’é c r ia - t- il tou t ahuri.

(A  suivre.)
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La C h au x - d e» F o n d s Neuchâtel

AU CONSEIL GÉNÉRAL
On parle, on parle

Entraîné dans sa plaidoirie en fa
veur de la couverture de la patinoire,
M. M. Favre (rad.) déclare: « Cette 
réalisation est seule capable de per
mettre au Club des patineurs d’enga
ger un professeur à plein temps qui 
puisse se faire un salaire normal. »
Avec un investissem ent de 800 000 fr., 
nous serions étonnés qu’on arrive à 
un résultat contraire.

M. J.-C. Jaggi (PPN), reprenant la 
légende qui veut faire croire que le 
Centre sportif de la Charrière a coûté 
fort cher, souligne que ce centre ne 
sert qu’au sport-spectacle et à vingt- 
deux joueurs. Il doit être très difficile 
de moins bien connaître la situation.
En effet, sur les terrains de sport de 
la Charrière se déroulent régulière
ment de très nombreux matches et des 
centaines de footballeurs et d’athlètes 
en bénéficient pour pousser leur en
traînement. Est-il vraim ent utile d’op
poser une réalisation valable à une 
autre?

J.-L. Bellenut, en soulignant la fa i
ble participation du secteur privé à la 
constitution du capital de construc
tion — 50 000 fr. sur 800 000 fr. — 
partageait l’opinion de beaucoup qui 
s’attendaient à plus après avoir en
tendu bien des discussions prélim i
naires, débordantes de générosité.

On oublie vite
En répondant à la question judi

cieuse de M. Broillet (POP), qui s'in
quiétait du moment où pourrait entrer 
en fonction le service de planning 
familial, on aurait entendu avec 
plaisir M. Béguin, conseiller commu
nal (PPN), rappeler dans ses explica
tions que le dernier service complé
tant l’équipement de notre nouvel 
hôpital, soit le service de rhumato
logie, n’entrerait en complète activité 
que le 1”  janvier 19G9. Et que la 
terminaison de l’équipement de notre 
hôpital ne doit pas être étrangère au 
retard dont s’inquiétait M. Broillet. 
Nous attendrons donc bien volontiers 
encore quelques semaines avant de 
prendre connaissance du rapport pro
mis. '

tu 3 ïs§ n sb  zisla si a-risc.u v iu

Dans le même ordre d’idées, nous 
nous permettons de nous demander à 
quoi en est l’étude qui permettra, nous 
l'espérons, de doter notre ancien hô
pital du service de gériatrie (maladies 
de la vieillesse) qui figurait dans le 
devis initial de la réalisation de l’hô
pital et dont le principe avait reçu 
l ’approbation d’un vote populaire. Ce 
service devient de plus en plus néces
saire. E. M.

L'art de l'écriture
H ier soir, à l ’au la  du C entre  sco

la ire  des Forges, M. C. Spitznagel, 
professeur à l ’U niversité de N euchâ
tel, a  re tracé  avec com pétence, dans 
un langage c la ir e t accessible à tous, 
la  m agnifique h is to ire  que constitue 
l ’a r t  de l ’éc ritu re  à trav e rs  les âges.

N ous avions déjà  signalé to u t l ’in 
té rê t que rep résen te  l ’exposé de M. 
Spitznagel e t l ’exposition p a r elle- 
m êm e lors de son inauguration .

DÉVALISÉ À PARIS. — Un h ab i
ta n t de no tre  ville, M. W. M., 38 ans, 
a été a ttaq u é  h ie r vers 5 h., su r la 
place P igalle, à P aris , p a r  deux ind i
v idus qui lu i ont dérobé son p o rte 
feuille  con tenan t 400 fr. e t des pièces 
d ’iden tité , a insi que sa m ontre. Légè
rem en t blessé à une arcade  sourci
lière, M. W. M. a reçu  des soins à 
l ’hôpita l Lariboisière.

ACCROCHAGE. — H ier, à 11 h. 10, 
deux vo itu res se son t accrochées à 
l ’in tersec tion  des rues de la S erre  et 
du B alancier. D égâts m atériels.

CARNET DU JOUR

Ciném as
RITZ: 20.30, « C o p l a n  s a u y e  s a  P e a u » . ,
EDEN:  20.30, « R e f l e t s  d a n s  u n  Œ i l  d ’Or».  
PLAZA: 20.30, «Will  P e n n y ,  l e  S o l i t a i r e » ,  
C O R S O :  20.30, « A n z i o  !».
SCALA: 20.30, « B a r b a r e l l a » .

Divers
CAFÉ DE LA POST E: 15.00 à  18.00 e t  20.00 è

22.00, a r t i s a n a t  c h i n o i s .
BIBLIOTHÈQUE DE LA VILLE: 10.00 à  12.00,

16.00 à  19.00, 20.00 à  22.00, e x p o s i t i o n  « A u 
t o u r  d e  l a  g r è v e  g é n é r a l e  d e  1918»,

AULA DES F O R G E S :  10.00 à  12.00 e t  15.00 à
18.00, e x p o s i t i o n  « L 'a r t  d e  l ’é c r i t u r e » .

Pharm acie d 'o ffice
i

P h a r m a c i e  P i l l o n e l ,  a v .  L é o p o l d - R o b e r t  58a.
( D é s  22 h .  a p p e l e r  l e  N o  11.)

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Avant le Grand Conseil neuchâtelois
Loi d'introduction 

de la loi fédérale 
sur les routes nationales

Les cantons sont inv ités à éd icter 
dos p rescrip tions com plém entaires 
dans la  m esure  où la  législation  fédé
ra le  l ’exige. De ce fa it le Conseil 
d’E ta t propose au  G rand  Conseil 
d ’adop ter le décret su ivan t :

A rticle prem ier. — Le Conseil d ’E ta t 
exerce la h au te  surveillance su r l ’ap 
plication de la  législation su r les rou 
tes nationales.

Il donne l’avis du can ton  su r le 
program m e fédéral de constructions 

Il se prononce au nom  du canton 
su r les p ro je ts généraux , après avoir 
sollicité l’avis des com m unes et, le 
cas échéant, celui des p roprié ta ires 
fonciers intéressés.

B ie n n e

BIENNE : Condamnations. — Le
T ribunal de d istric t, présidé p a r M. 
D reier, a prononcé tro is condam na
tions m ercredi. A. R., un  vacher de
50 ans, devait répondre no tam m ent de 
ten ta tive  de viol e t de vol. Il a été 
condam né à six mois d ’em prisonne
m ent, com m uné en in ternem en t dans 
un étab lissem ent sous contrôle m édi
cal.

Un récidiviste, E. L., 44 ans, s’est 
em paré d ’outils su r un chantier. A 
l'aide de ceux-ci, il a forcé l ’en trée  de 
quelques m agasins pou r y com m ettre 
des vols. E. L. s’est vu infliger une 
peine de quinze mois de réclusion, 
com m unée en in te rnem en t d 'une  d u 
rée illim itée. D’au tre  part, il sera 
privé de ses d ro its civiques pendan t 
dix ans.

E. O., 39 ans, a commis d ivers vols 
dans des caves et des kiosques. Il 
purgera  une peine de sept mois d em 
prisonnem ent.

LA NEUVEVILLE : Agression. —
On parle, à La N euveville, d 'une sor
dide a ffa ire  qui se se ra it p rodu ite  le 
27 novem bre : un inconnu au ra it
chloroform é puis v io lenté une em 
ployée de Mon Repos qui re n tra it  à 
l’établissem ent. Les au to rités ju d i
ciaires g arden t le silence.

A rt. 2. — Les secteurs des rou tes 
na tionales em p ru n tan t le  te rrito ire  
neuchâtelo is fon t p a rtie  du  dom aine 
public de l ’E tat.

A rt. 3. — Le Conseil d ’E ta t est 
com pétent po u r :

a) a rrê te r  les dispositions d ’exécu
tion  de la législation  fédéra le  sur 
les rou tes na tionales ;

b) éd ic ter les p rescrip tions com plé
m en ta ires nécessaires à l ’applica
tion  de ce tte  législation ;

c) d é te rm in er dans quelle m esure 
les com m unes doivent partic ip e r 
aux  fra is  de construction  e t d ’en 
tre tien  des rou tes nationales em 
p ru n ta n t leu r territo ire .

A rt. — Le Conseil d ’E ta t est chargé 
de p o u rv o ir, s’il y  a lieu, après les 
form alités du  référendum , à la p ro 
m ulgation  e t à l ’exécution de la  p ré 
sen te  loi.

L'Eglise et la politique
Le synode de l ’Eglise réform ée évan

gélique neuchâtelo ise s’est réu n i pour 
la  d ern ière  fois de l ’année  m ercredi 
à N euchâtel sous la  p résidence du 
pas teu r G. Borel. Le chef du gouver
nem en t cantonal, M. G rosjean  e t R. 
Schlaeppy, conseiller d ’E ta t, ainsi que 
H. Verdon, p rés iden t de la v ille  de 
N euchâtel, é ta ien t p résents. Le budget 
de l’église pour l’année 1969 qu i p ré 
voit un  to ta l de dépenses de 4 047 500 
francs e t laisse un  déficit de 170 000 
francs a été adopté.

Un long déb a t auquel a participé 
no tam m ent M. V isser’t  Hooft, p rés i
d en t d ’honneu r du Conseil œ cum éni
que des églises à G enève, s’est en 
gagé su r « l ’Eglise e t la  politique » à 
la su ite  d ’un  rap p o rt p résen té  su r  ce 
su je t p a r le Conseil synodal qui sou
ligne les préoccupations des d irigean ts 
de l’Eglise su r le d ro it e t le devoir 
de cette  Eglise à p ren d re  position de
v an t certa ins g rands problèm es po liti
ques. Ce rap p o rt a é té pris en considé
ra tion  e t le  synode décida de cons
titu e r un groupe d ’é tude  des p rob lè
m es politiques qu i au ra  pou r tâche de 
su iv re  l ’évolution  des fa its  politiques 
e t de signaler ceux qui doivent re te 
n ir  p a rticu liè rem en t l’a tten tion  de 
l’Eglise. Il con tribuera  en ou tre  à la 
form ation du sens civique des m em 
bres de l’Eglise.

Les bourgeois n’ont rien trouvé à opposer 
à l’argumentation socialiste

Pour cette dernière séance de l’an
née du Conseil général de Neuchâtel, 
on peut affirmer que le groupe socia
liste a été excellent dans sa manière 
de mener le débat et d’agencer ses 
interventions.

Prenons l’exemple de la discussion, 
en fin de séance, du rapport de la 
Comission financière sur le budget 
1969. Le groupe socialiste m’ayant 
chargé de présenter notre position, je 
l’ai fait en l’étayant d’exemple® très 
précis et concrets concernant la  région 
neuchâteloise, l’opacité du budget, 
l’absence de politique d’investisse
ment, l ’insuffisance de l’information 
faite par l’exécutif et les carences en 
matière de services économiques. Sur 
quoi, nous nous y attendions, le groupe 
libéral a demandé à SON jeune con
seiller de jouer les pures, les étonnés, 
les surpris, les scandalisés pour dé
noncer notre position démagogique et 
électorale en terminant son crescendo 
sur le mythe de l’opposition du Parti 
socialiste. C’est alors que René Mey- 
lan est intervenu en citant les propos 
que tenaient les amis politiques du 
conseiller libéral, à La Chaux-de- 
Fonds, lorsqu’ils n’étaient pas repré
sentés équitablement au Conseil com
munal. Ces propos, l’assemblée a dû 
en convenir (soit par les rires de cer
tains, soit pas les visages figés d’au
tres), ressemblaient étrangement à 
ceux que les socialistes tiennent à 
Neuchâtel où leur représentation à 
l’exécutif est réduite à la portion 
congrue. L’opposition du Parti socia
liste n’est donc nullement un mythe ; 
elle découle de l’attitude adoptée par 
les partis radical et libéral qui ont 
refusé aux socialistes, au lendemain  
des élections de ce printemps, une 
représentation équitable au sein du 
Conseil communal. Les partis bour
geois ont pris une option politique 
fondam entale en ne déclarant pas non 
plus qu’en cas de vacance à l ’exécutif 
ils nous reconnaîtraient le droit de 
revendiquer un deuxièm e siège.

II n’y avait que peu de choses va 
lables à opposer à cette argumenta
tion. Dans tous iës cas, les conseillers 
libéraux- et -radicaux n ’en ont - pas 
trouvé, car ils ont lam entablem ent 
laissé choisir leur poulain, qui s’était 
pourtant très honnêtement jeté à 
l’eau. Triste ingratitude bourgeoise... 
Sur quoi d’ailleurs, il faut reconnaître 
que le vin d’honneur offert par la 
ville avait un goût tout particulière
ment sympathique !

Changement 
et continuité

R. Allemann a développé notre po
sition en ce qui concerne le renou
vellem ent d’un emprunt de six m il
lions de francs. Le recours aux cré
dits extraordinaires est certes une 
nécessité dans les circonstances ac
tuelles, mais il devrait être pratiqué 
dans le cadre d’une politique d’inves
tissements. En l ’absence de celle-ci, le 
groupe socialiste ne peut que s’abste
nir.

J.-P. Gendre a apporté notre accord 
complet au projet de suppression du 
passage à niveau des Deurres. Il en 
coûtera 330 000 fr. à la ville. Cette réa
lisation était souhaitée par tous les 
habitants de ce quartier. Elle est donc 
la bienvenue.

Henri Vaucher a motivé ensuite les 
raisons qui font que nous ne pouvons 
pas nous associer à la demande de 
crédit complémentaire de 900 000 fr. 
pour achever la construction du port 
du Nid-de-Crô. Non pas que nous 
soyons opposés à cette réalisation, 
mais la manière dont le Conseil com
munal procède en la matière est très 
critiquable, puisque, sur la base du 
crédit global de plus de 2100 000 fr. 
voté en 1962, l’exécutif a entrepris, 
sans en référer au Conseil général, de 
modifier une partie des plans initiaux. 
Cette manière de faire laisse un 
champ de manœuvre si large au Con
seil communal que l’une des tâches 
du législatif, qui est de contrôler 
l’activité de l’exécutif, devient tout 
simplem ent impossible.

Hormis le fait qu’il n’y a pas de 
dépassement de crédit en l ’occurrence, 
cette procédure est exactem ent la  
même que lors de l’affaire de l’épura
tion des eaux. Et cette similitude fait 
ressortir le fait qu’au-delà des chan

gements de personnes à la Direction 
des travaux publics, il y a une conti
nuité au sein de l’administration com
munale, et que c’est probablement là 
qu’il faudrait aller y  regarder de plus 
près pour modifier certaines pratiques 
qui permettraient de créer de m eilleu
res relations entre l’exécutif et le lé 
gislatif.

En plus de notre ami Vaucher qui 
avait très solidement bâti son argu
mentation, nos camarades Kohli, Gen
dre, Miiller et Meylan sont également 
intervenus sur ces problèmes pour 
répondre à quelques contradicteurs 
et éclairer la lanterne de certains au
tres.

Ensuite. P. Lecoultre a déclaré que 
notre groupe acceptait le projet d’ins
tallation de signaux lum ineux au 
carrefour du Vauseyon, devisé à 
100 000 fr. Tous les groupes ont voté en 
plus un amendement pour permettre 
d’étendre cette signalisation jusqu’au 
bas de la rue du Suchiez, coût 15 000 
francs.

Le Conseil communal sollicitait un 
crédit de 60 000 fr. pour entreprendre 
une étude relative à la transformation 
intérieure du temple du Bas. Ph. 
Müller a exprimé ses craintes de voir 
disparaître ou mutiler une construc
tion qui représente un moment dans 
l ’histoire de notre civilisation, puisque 
le  temple du Bas est l’un des tout 
premiers espaces authentiquement 
protestant. Le Conseil communal a in 
diqué que l’acceptation de ce crédit 
ne l’engageait pas plus que le Conseil 
général quant aux décisions qui se 
ront effectivem ent prises ultérieure
ment au vu des études faites.

J.-P. GHELFI.

NEUCHÂTEL : Baraque en feu. —
A la rue  des Fahys, une baraque 
située dans un  ja rd in  a b rû lé  m e r
credi soir. En raison du danger que 
l ’incendie fa isa it courir aux  im m eu
b les voisins, u n  nom bre re la tivem ent 
g rand  de pom piers a dû  in terven ir.

CHRONIQUE JURASSIENNE

Le député Péquignot 
devra démissionner: jj est 
nommé inspecteur scolaire

Le Conseil exécu tif du  canton de 
B erne a nom m é u n  nouvel in specteu r 
scolaire pou r le 13' a rrond issem en t 
(d istric t de M outier e t des F ranches- 
M ontagnes) en  la personne de M. M. 
Péquignot.

M. P équignot est in s titu teu r e t d i
rec teu r de l ’école p rim aire  de S aigne-

Le Locle

La musique dans l’éducation
A la Salle des musées, sous les aus

pices de l ’Ecole des paren ts, M. Ja c 
ques Chapuis, d irec teu r de l ’Ecole de 
m usique de D elém ont, a p arlé  du 
rô le de la  m usique dans l’éducation  
en  présence d ’un  public très a tten tif.

S i loin que l ’on rem onte dans l ’h is
to ire  de l ’homm e, on découvre que 
la  m usique a joué un  rô le im portan t, 
aussi b ien  dans la vie p rofane que 
dans la  vie relig ieuse e t m agique.

A u X X ' siècle, on s’efforce de m e t
tr e  la  m usique à la  portée de tou tes 
les classes de la population. Mais, 
pendan t longtem ps, son étude  é ta it 
réservée aux  élites religieuses ou, 
trè s  souvent, aux  en fan ts de l ’aris to 
c ra tie  e t  de la  bourgeoisie.

Em ile Jaques-D alcroze fu t v é rita 
b lem ent le g ran d -p io n n ie r de la po 
pu larisa tion  de la m usique. Sa m é
thode m it en  évidence la  concordance 
nécessaire  en tre  les • m ouvem ents 
ry thm iques du corps hum ain  e t les 
élém ents sp irituels de la  musique.

La m usique fondam entale  est plus 
un  a r t  q u ’une  science, m êm e si la  
technique y contribue. Son véhicule 
p rincipal est l’éducation. Son pouvoir 
p rincipal est l ’harm onisation . L ’é lé
m en t p rem ier de la  m usique peu t 
ê tre  perçu  dans le  ry thm e d ’un  cœ ur 
hum ain , m ais aussi dans celu i d ’un 
anim al, e t m êm e dans le m ouvem ent 
ry thm ique de la sève des plantes. 
D epuis Jaques-D alcroze, la  pédago
gie m oderne est basée su r la vie, et 
non plus su r la science. P a r  le déve
loppem ent de la  ry thm ique e t de 
l ’exercice auditif, Jaques-D alcroze a 
donné un  essor ex trao rd in a ire  à la 
m usique.

C ependant, des novateurs ont œ u
v ré  dans des perspectives connexes. 
Le chan t grégorien, dans l ’Eglise ca
tholique, a obtenu des ré su lta ts  r e 

m arquables. De le u r  côté, les Chinois 
ava ien t développé des nuances exces
sivem ent délicates. Ces quelques 
exem ples su ffisen t à  m o n tre r l’im 
po rtance  de la récep tiv ité  de l ’oreille 
e t du  cerveau  dans l ’éducation  m usi
cale. M ais la  sensib ilité  do it aussi 
ê tre  développée p lus encore que l’in - 
te llectualité .

Z oltan  K odaly, le g rand  m usicien 
hongrois, bénéfician t de la confiance 
absolue de l ’au to rité  scolaire, a fo r
m é u n e  classe pilote rem arquable . La 
cu ltu re  m usicale e t  vocale in tensive 
a perm is le développem ent para llè le  
de l ’in te llec tua lité  des enfants. Des 
tes ts  on t dém ontré  que les enfan ts 
qu i on t développé la m usicalité  ont 
a tte in t u n  quo tien t in tellectuel n e t
tem en t supérieu r à celui de leu rs ca
m arades p rivés de cu ltu re  m usicale. 
A u jourd ’hui, on com pte q u a tre  cents 
écoles modèles en Hongrie.

M. C hapuis a re levé l’im portance 
de l ’œ uvre  de B eethoven dans le 
développem ent des possibilités d ’ex 
pressions m usicales. Il a aussi m is en 
re lief l’im portance du  développem ent 
n a tu re l de l’enfan t. Des sim ples m ou
vem ents de l’in s tinc t aux  gestes au to 
m atiques conscients, que de chem in 
à p a rco u rir p a r  la sensorialité . Q uand 
celle-ci est bien  exercée, la sensib ilité  
y trouve un  te r ra in  trè s  favorable.

La vie m usicale, p a rta n t du
ry thm e, passan t à la m élodie pour 
a tte in d re  l’harm onie, est une  source 
in ta rrissab le  de développem ent péda
gogique. C onférence ex trêm em ent
riche. J. B.

MÉMENTO LOCIOIS
CNEM A LUX: 20.30, « T h o m a s  l ' I m p o s t e u r » .  
C I N É M A -C A S IN O :  20.30, «Le D e r n i e r  T ra in  d u

K a l a n g a » .
P H ARM A CIE  D ’OFFICE:  P h a r m a c i e  B r e g u e t .

( D è s  21 h . ,  l e  N o  17 r e n s e i g n e . )

légier, v illage don t il e st le  m aire. Il 
est,- d ’au tre  part, conseiller aux  E ta ts 
e t député au  G ran d  Conseil bernois. 
C ette dern ière  fonction  est incom 
pa tib le  avec son nouveau  s ta tu t de 
fonctionnaire  can tona l; de ce fait, il 
d ev ra  dém issionner de son m andat 
de député. Son colistier su r la  liste 
libéra le -rad ica le  du  d is tric t de Saigne- 
lég ier est M. Im ier A m stutz, de M ont- 
faucon.

U n deuxièm e poste d ’inspecteur 
av a it é té  m is au  concours, il s’ag it de 
celu i du 12° arrond issem en t qu i com 
p rend  les d is tric ts  de La Neuveville. 
de C ourtelary , de L aufon e t les écoles 
rom andes de B ienne. C ette nom ina
tion  n ’est pas encore in te rv en u e  car 
les in s titu teu rs  du d is tric t a lém anique 
de L aufon on t adressé une dem ande 
à la  D irection  de l ’in struction  pub li
que. Ils réclam ent, en  effet, la  création  
d ’un poste d ’inspecteu r pour le  L au- 
fonnais. Le Conseil exécutif a  accepté 
cette  dem ande pour é tude; il pou rra it 
ensu ite  la  soum ettre  au  G rand  Con
seil bernois qui, lui, p ren d ra it une 
décision.

PRÊLES : Triple démission. — Le
m aire de Prêles, M. G. L u terbacher, le 
secré ta ire  com m unal e t vice-m aire, 
M. L. G auchat, e t u n  conseiller com 
m unal, M. E. H albenleib, on t annoncé 
leu r démission. Ils seron t rem placés 
lors de l ’assem blée com m unale du 
14 décem bre.

CHRONIQUE DE SAINT IMIER
Les bourgeoises 
ne voteront pas

Elle a tenu  son assem blée du  budget 
sous la p résidence de M. A. T erraz. 
Les d ivers budgets, com m entés p a r  le 
p résiden t, fu ren t adoptés. O nt été 
réélus pour une période de deux  ans 
M. M. Rogger e t J .-J . M eyrat, dont 
les m andats a rr iv a ien t à échéance. 
M. G. E rbe tta  est confirm é comme 
vérificateur. L ’assem blée d u t enreg is
trer, avec reg re ts  e t vifs rem ercie
m ents pour les services rendus, la 
dém ission de M. M. M eyrat, vérifica 
teu r depuis 23 ans. Il a été rem placé 
p a r  M. G. C anton fils; M. P. T erraz 
sera  suppléan t.

L ’assem blée devait se prononcer re 
la tivem en t au  d ro it civique à accorder 
aux  fem m es. Ce fu t un  refus, bien 
que le nom bre des oui a it é té  égal à 
celui des non, ceci en v e rtu  d ’une d is
position du règ lem en t de la corpora
tion  bourgeoise stip u lan t que le  cas 
d ’égalité  de voix équ ivau t au  refus.



LE PEUPLE— LA SENTINELLE J e u d i  5 d é c e m b r e  1968

G E N È V E

La majorité bourgeoise porte le salaire des 
conseilleurs administratifs à f r .  4 5 0 0  par mois

Apprendre à  voter

Comme nous l ’avons dit, l ’essentiel 
de l ’ordre  du jo u r du Conseil m u n i
cipal fu t consacré au  tra item en t des 
conseillers adm in istra tifs, su je t con
troversé s ’il en est. Nous avons b riè 
vem ent re la té  h ie r en prem ière page 
les décisions prises. I l v au t la  peine 
d ’y reven ir plus en détail.

Le p rob lèm e 
d e s  incompatibilités

Claude Bossy et R aym ond A nna 
pour les groupes socialiste e t du P a rti 
du  trav a il p résen ten t une résolution  
su r les incom patibilités ay an t la  te 
n eu r su ivan te  :

C onsidérant que :
— les tâches du Conseil adm in is tra tif 

son t devenues de plus en p lus im 
p o rtan tes pour une ville don t le 
budget prévoit une somme de près 
de 150 m illions aux  dépenses (sans 
com pter les crédits ex trao rd in a i
res), ce qui exige des m ag istra ts  
m unicipaux  qu’ils se consacren t à 
p lein  tem ps à  leu r charge ;

— la  charge de conseiller ad m in is tra 
tif  est du reste  devenue si ab so r
ban te  que tro is des actuels m ag is
tr a ts  on t estim é nécessaire de re 
noncer à tou te  au tre  activ ité  p ro 
fessionnelle ;

— les villes suisses im portan tes, m ê
m es m oins grandes que Genève, 
on t tou tes des conseillers exécutifs 
à  plein tem ps ;

— la  situa tion  actuele  du Conseil 
adm in is tra tif crée un  déséquilibre 
certa in  en tre  ses d ifféren ts m em 
bres.

Le Conseil m unicipal p rie  le  G rand  
Conseil de b ien  vouloir reconsidérer 
le problèm e des incom patib ilités de 
fonctions des conseillers adm in istra tifs  
pour que les dispositions de la  loi su r 
l’incom patib ilité  des fonctions des 
conseillers d ’E ta t so ien t applicables 
p a r analogie au x  conseillers adm in is
tra tifs  de la  v ille  de G enève afin  de 
clarifie r la  situation  d’ici la  prochaine 
législature.

Une situation «pourr ie»
En effet, il n ’est pas de la com pé

tence du Conseil m unicipal de lég i
fé re r dans le  dom aine des incom pa
tib ilités, rappelle  C laude Bossy, e t 
c’est au  G rand  Conseil de tran ch e r. 
On se souvient que le P a r ti  socialiste 
a  tou jours défendu  le p rincipe des 
incom patib ilités de fonctions pou r les 
conseillers adm in istra tifs, m ais que le 
G rand  Conseil, en  tro isièm e débat, a 
repoussé le  p ro je t de loi déposé p a r  
le  député  socialiste T ra ja n  Saudan, 
après un  rev irem en t spectacu laire  des 
rep résen tan ts  des P a rtis  bourgeois 
p ré fé ran t m a in ten ir la  situa tion  
« pourrie  » qui a débouché su r « l’a f
fa ire  des indem nités ».

M ise au x  voix, la  réso lu tion  est 
adoptée à une faib le  m ajo rité  form ée 
p a r  les groupes socialiste e t du  P a rti 
du  travail, ainsi que p a r  certa ins 
rep résen tan ts du groupe vigilance. Les 
p a rtis  bourgeois s’y opposent, alors 
que cette  réso lu tion  av a it é té p rép a 
rée à la Comm ission des finances sans 
qu ’aucun  groupe ne fasse des réserves. 
U ne fois de plus, l ’on ne p eu t que 
constater l ’a ttitu d e  équivoque des 
p a rtis  bourgeois au  su je t du  s ta tu t 
des m ag istra ts  de no tre  M unicipalité 
e t leu r refus d ’assain ir la  situa tion  en 
in s tau ran t un  systèm e sim ilaire  à 
celui de toutes les au tres villes de la  
m êm e im portance que celle de G e
nève e t d ’au tres m oins im portan tes.

La proposi tion 
du tra itement différencié

Le Conseil m unicipal procède en 
suite à l ’exam en de la  proposition du 
Conseil adm in is tra tif v isan t à  p o rte r 
le tra item en t de ses m em bres à  4500 
francs p a r mois. C laude Bossy, H enri 
Livron, Yves Rade, au  nom  du groupe 
socialiste, in terv iennen t pour d ire que 
la population  ne com prendra pas que 
des m ag istra ts  ne se consacrant pas 
en tièrem en t à leu r m andat e t ay an t 
des revenus professionnels accessoires 
touchent un  pare il salaire. Seuls tro is 
des cinq conseillers adm in istra tifs  ont 
abandonné leu rs activ ités profession
nelles privées, deux d ’en tre  eux ayan t 
conservé leu r étude d ’avocat.

E n conséquence, le groupe socialiste 
p résen te  u n  am endem ent dem andant 
l ’in s tau ra tion  d ’un  tra item en t d iffé
rencié, selon que les conseillers adm i
n is tra tifs  ont ou non pas des revenus 
p rovenan t d ’une activ ité  profession
nelle privée.

C laude Bossy rappelle  que ce sys
tèm e est appliqué aux  professeurs

d ’un iversité  et sans que cette d iffé
renciation  du tra item en t ne porte  
p réjud ice aux  dro its des professeurs 
qui son t iden tiques dans les assem 
blées de facu lté  ou au  séan t quel que 
soit leu r tra item en t.

Remarquable  intervention 
socialiste

I l  ap p a rtien t à A ndré Clerc, de dé
velopper dans une rem arquab le  in te r
vention, applaudie dans tous les 
bancs, la  position socialiste. Voici les 
passages essentiels de son in te rv en 
tion  :

Ce n ’est pas à  la  légère que m on 
groupe dépose u n  am endem ent au 
p ro je t e t vous propose d’accepter le 
p rincipe d’un tra item en t d ifférencié 
pou r les m em bres du Conseil adm in is
tra tif , d ’a jo u te r que ce tte  dém arche 
ne sau ra it ê tre  considérée comme 
vexato ire  ou m êm e discourtoise v is- 
à -v is  de quiconque. L a Comm ission 
des finances a  en effet constaté q u ’a u 
cun  élém ent objectif, aucun  signe ni 
indice ne perm et d’avancer que l’un 
ou l ’au tre  de nos conseillers adm in is
tra tifs  assum erait incom plètem ent les 
devoirs de sa  charge.

N otre am endem ent procède d’une 
question  de principe, qu i se fonde su r 
les tro is argum ents su ivan ts :
1. Le sa la ire  est le fru it, le  p ro d u it 

d ’un  trava il. T oute personne qui 
postu le un  emploi, qu i b rigue une 
fonction ou un  m andat, se déclare 
im plicitem ent disponible, lib re  de 
tou te  a ttache  privée. E lle accepte 
p a r  avance les avan tages e t les se r
v itudes de son nouveau poste. L’in 
tég ra lité  du sa la ire  est donc liée à 
l ’in tég ra lité  de la  disponibilité.

2. I l est indéniable que ceux de nos 
m ag istra ts  qui on t fa it ca rriè re  dans 
une profession libéra le  on t apporté  
à la  conduite des affa ires publiques 
les qualités, l’indépendance d’esp rit 
e t le dynam ism e qu i son t à l’o ri
g ine de le u r  réussite  personnelle . 
L ’E ta t a besoin de m ag istra ts  in d é 
pendants. C ette liberté  ne sau ra it 
toutefo is conserver . ses v e r tu s . si

* elle s’accom m ode d ’u n  systèm e fo r
cém ent h ié ra rch ique  qui est celui 
de la  fonction publique. Le p rix  de 
cette  indépendance, e t sa garan tie , 
c’est précisém ent ce q u ’offre  le 
tra item en t d ifférencié que nous 
vous proposons.

3. M on de rn ie r argum ent est celui de 
la  position p a rticu liè re  du  m agis
t r a t  dans la  cité. Son rô le ne se 
lim ite  pas à ses capacités p ro fes
sionnelles. I l est l’élu  du peuple, il 
fa i t exécu te r les lois, il gère les 
b iens publics, il nom m e e t révoque 
les fonctionnaires. A ce titre , il est 
u n  personnage public don t la  v a 
le u r  d’exem ple est essentielle. C’est 
pourquoi, m essieurs les conseillers 
adm in is tra tifs , nous vous dem an
dons de ne pas accep ter pou r vous- 
m êm es ce que vous refuseriez, avec 
raison , pou r vo tre  adm in istra tion . 
Le tra item en t des fonctionnaires et 
des m ag istra ts  procède d irec tem en t 
de la  con tribu tion  publique. I l y  a 
encore chez nous des gagne-petit, 
des gens qui on t des difficultés. Ce 
qui est en cause, ce n ’est pas une 
question  d ’em ploi du tem ps. C’est 
le  problèm e du  double salaire . Telle 
est la  question que nous vous po
sons e t c’est pourquoi M esdam es e t 
M essieurs les conseillers m un ici

paux, nous vous dem andons de sou
ten ir  l’am endem ent socialiste qui
est ainsi rédigé :

« Le tra item en t annuel des conseil
lers m unicipaux  qui exercen t une ac 
tiv ité  p rivée est frappé d ’un  a b a tte 
m ent. Cet ab a ttem en t est fixé à
10 000 fr. »

M is aux  voix, l ’am endem ent socia
liste  est repoussé p a r  la  m ajo rité  
bourgeoise qui en térine  ainsi le cum ul 
des fonctions e t des tra item en ts. Seuls 
les groupes socialiste e t du  P a r ti  du 
tra v a il on t appuyé l ’am endem ent.

L e Conseil m unicipal vote ensuite  à 
l ’appel nom inal le  nouveau  tra item en t 
des conseillers adm in is tra tifs  qu i est 
accepté p a r  les p a rtis  bourgeois e t 
vigilance, le  groupe socialiste e t le 
P a r ti  du  tra v a il v o tan t « non » pu is
que le p rincipe du  tra item en t d iffé
rencié  av a it é té refusé.

Fin d e  s é an c e  
m o u v em en tée

Les au tres  points à l ’o rd re  du jo u r 
son t rap idem en t liquidés e t la  séance 
va  se te rm in e r de bonne heure, lo rs
q u ’à la  su ite  d ’une com m unication du  
b u reau  du  Conseil m unicipal, les dé
ba ts  rep ren n en t avec v igueur. En 
effet, à  la  su ite  de la d is tribu tion  d ’un  
tr a c t  p a r  des é tud ian ts arch itectes lors 
de la  d ern ière  séance du  Conseil m u 
nicipal dénonçan t le scandale du  d ro it 
de superficie accordé à Sofedine pou r 
son p ro je t E ldorado à la  p lace du  
Casino m unicipal, le  bu reau  du  Con
seil m unicipal, en l ’absence de sa p ré 
siden te  Jacqueline  W avre, a cru  b ien 
fa ire , sous la  pression des élém ents de 
d ro ite  qu i le  dom inent, de dénoncer 
ce tte  d is tribu tion  de trac ts  au  D épar
tem en t de ju stice  e t police e t dem an
der q u ’il procède à  une  enquête .

C hristian  G robet, socialiste, dénonce 
en term es trè s  v igoureux  cette  in te r
ven tion  inadm issible du  bu reau  qui 
v ise à lim ite r la  liberté  d ’expression 
en  v e rtu  d ’un  règlem ent... su r la  sa lu 
b rité  publique ....4ë 1890 ! L ’o ra teu r 
socialiste dépose une , réso lu tion  de-: 
m an d an t que le b u reau  écrive au  
D épartem en t-de  justice  e t police, pour 
re tire r  sa dem ande d ’enquête . I l m et 
les rep résen tan ts  des p a rtis  bourgeois, 
si soucieux de donner des leçons de 
dém ocratie  lorsque celle-ci est en 
d anger en Tchécoslovaquie, en  de
m eure  d ’a ffirm er leu rs  m êm es p rin c i
pes lo rsqu ’elle est m ise en question 
chez nous.

C laude Bossy e t H enri L iv ron  in 
te rv ien n en t dans le m êm e sens, en  
in s is tan t su r le fa it que les m oyens 
d ’inform ation  sont en tre  les m ains 
des m ilieux  fo rtunés e t que ceux qu i 
n ’on t pas d ’a rg en t n ’ont que le m oyen 
des tra c ts  pou r fa ire  connaître  leu r 
opinion.

Résolution socialiste 
a c c e p t é e

L a réso lu tion  socialiste est acceptée 
à... une voix de m ajorité, ay an t reçu  
l ’appui des groupes socialiste e t du  
P a r ti  du  trava il, ainsi que de certa ins 
chrétiens-sociaux . Un c ing lan t désaveu 
est infligé au  bureau  du  Conseil m u
n ic ipal duquel les p a rtis  bourgeois 
o n t voulu  éca rte r un  rep résen tan t du  
p lus g rand  groupe représen té , celui 
du  P a rti du travail. I l va sans d ire 
que cette  « claque » m ag istra le  e t 
m éritée  n ’a pas é té appréciée p a r  les 
élém ents de d ro ite  du bureau .

Cela e s t  arrivé
LA SALLE P IT O Ë F F  RÉNOVÉE

Q uelques jou rs av an t l ’inaugu 
ra tion  officielle de la  Salle P itoëff, 
en tièrem en t rénovée, C laude K et- 
te re r, v ice-p résiden t du Conseil 
adm in is tra tif de la ville  de G e
nève a réuni, au  cours d ’une sym 
path ique m anifestation , tous les ou
v rie rs  e t m aîtres  d ’E ta t qu i ont 
participé activem en t aux  travaux .

A près avoir rem ercié v ivem ent 
toutes les personnes présen tes de 
l ’excellen t trav a il fourni, en  un  
tem ps record, C laude K e tte re r a 
rem is à  chaque ouvrier une petite  
gratification .

Il a tenu  à féliciter, au  cours 
de la  collation qu i suivit, tous les 
artisans de cette belle réa lisa tion  
pour l ’e sp rit coopératif e t l’en ten te  
p a rfa ite  qui on t régné to u t au 
long de l’exécution des travaux .

Ceci arrivera
ANNIVERSAIRE DE L ’ESCALADE 
BUREAU DE POSTE 
AUTOM OBILE

A l ’occasion de l ’ann iversa ire  de 
l ’Escalade, u n  bu reau  de poste au 
tom obile sera  m is en service les 
sam edi 7 et d im anche 8 décem bre 
1968, à la  place de la Fusterie . Les 
guichets seron t ouverts le  sam edi
7 décem bre, de 14 à 19 h. e t le 
d im anche 8 décem bre, de 10 à 
19 h., sans in terrup tion .

Les correspondances déposées à 
ce bu reau  seron t oblitérées p a r  le 
tim bre  à da te  du  bu reau  de poste 
autom obile e t porteron t, en outre, 
une em prein te  du tim bre  dro it 
com plém entaire avec indication de 
la m anifestation .

E xcellen te  in itia tive  que celle q u ’a 
prise  le chef du  D IP, A ndré C ha- 
vanne. I l a décidé de lu tte r  active
m en t contre  l ’abstentionnism e, e t p rin 
cipalem ent chez les jeunes. A cet e f 
fet, a é té organisé, m ard i après midi, 
à  l ’Ecole professionnelle po r l ’indus
tr ie  e t l’a rtisan a t, une expérience de 
vote. Le corps électoral é ta it constitué 
p a r  les jeunes appren tis, qui devaien t 
se prononcer su r les tro is objets de 
la  p rochaine votation  cantonale du
8 décem bre : l’éligibilité à 20 ans, l’in 
com patib ilité  en tre  une fonction can
tonale  e t un  m andat de député  e t 
l ’exercice du  d ro it référendaire . Le 
processus de vote é ta it en tièrem en t 
dirigé p a r  les appren tis. U ne heu 
reuse  idée aussi est celle de n ’avoir

pas fa it de d ifférence en tre  les 
Suisses e t les é trangers. C’est une 
bonne m éthode pour les in tég re r dans 
la  population. E videm m ent l ’in té rê t 
qu ’ils peuven t p rendre  aux  tro is ques
tions posées doit ê tre  m inim e... On ne 
connaîtra  les résu lta ts  de cette  p re 
m ière expérience que la sem aine p ro 
chaine : pou r ne pas in fluencer les 
v ra is  électeurs. Espérons que l ’écho 
de ce vote sim ulé leu r fera  p rend re  
nom breux  le chem in des urnes. Il 
fau d ra it aussi que l ’expérience soit 
renouvelée dans d ’au tres  écoles. Il se
ra i t  in té ressan t de voire quelles sont 
les différences de com portem ent élec
to ra l en tre  u n  collégien et un  ap 
pren ti.

C. A.

Les propos libres du père Gnagnu
G enève au ra  son casino... à moins 

que quelques « fa rfe lu s » lancen t 
un  référendum  ; c’est ce que nous 
écrivions il* y  a quelques jours. 
C’est chose fa ite  au jo u rd ’hui. R ien 
ne va  plus. Nos cra in tes é ta ien t 
fondées su r le m anque d ’in itia tive 
de certa ins m ilieux. On rouspète 
pendan t des années, on critique à 
longueur de journées ; su rv ien t 
quelqu’un  avec des idées in té res
santes... P a ta tra s  ! H ard i su r le 
baudet.

A insi donc, le peuple devra  se 
prononcer, si ce ré férendum  abou
tit. P o u rra - t- il se dé juger ? Face à

son ancien verdict, il ne pourra  
qu ’en té riner la  décision du M uni
cipal.

P eu  lu i chau t les argum ents que 
p o u rron t avancer les m em bres de 
de « Comité d ’inaction civique ». 
A lors ? ce sub it in té rê t pour la 
défense des biens de la collectivité 
laisse quelque peu rêveur. La vé
rité  est sans doute ailleurs. Nous 
n ’en d irons pas p lus pour le m o
m ent, m ais avec des architectes 
dans ce .com ité, tous les échafau
dages sont perm is.

Le père  G nagnu.

Prochain Week-end: un triple votation
Ce prochain  w eek-end, e t déjà  de

puis h ie r  m ercred i au  local de vote 
à l ’H ôtel de Ville pour les votes an 
ticipés, les citoyens e t citoyennes du 
can ton  de G enève sont appelés aux  
u rn es pou r une  tr ip le  votation. D ans 
les tro is cas, il s ’ag it de lois constitu 
tionnelles qu i son t obligato irem ent 
soum ises au  corps électoral.

UNE LETTRE À LA POSTE
v S u ivan t l ’ordre  des questions posées, 
il y  a d !abord  la  proposition_socialiste 
p résen tée  au  G rand  Conseil p a r  le 
cam arade  J .-P . Bossy, en  fav eu r de 
l ’éligibilité au  G rand  Conseil dès l ’âge 
de 20 ans, au  lieu  de 25 ans comme 
actuellem ent. C ette m odification cons
titu tionne lle  doit passer comm e une 
le ttre  à la  poste, soutenue qu’elle est 
p a r  tous les partis . D’au tre  p a r t au 
cune apposition ne s’est m anifestée à 
ce propos.

CONTROVERSE
P a r  contre, les deux au tres  ques

tions soum ises au  corps électoral sont 
v io lem m ent com battues.

La question  N° 2 d u  bu lle tin  de vote 
concerne la suppression de vote con
cerne  la suppression de l’incom patib i
lité  qui frappe  les em ployés de l ’E ta t 
qu i ne  peuven t ê tre  élus députés. C’est 
u n  ancien postu la t socialiste e t no tre  
p a r t i  a  tou jours soutenu l ’égalité des 
citoyens, il propose donc de vo ter oui. 
Les p a rtis  rad ical, du trav a il e t v ig i
lance sou tiennen t égalem ent le p ro je t 
d ’abrogation . Les libéraux  e t ch ré
tiens-sociaux  (très divisés), son t p a r t i
sans du  non, de m êm e que d ivers 
groupem ents de  d ro ite  qui on t déposé 
u n  bu lle tin  de  vote.

R este la tro isièm e e t d ern ière  ques
tion  su r laquelle  les électeurs et élec-

A l'Institut des sciences 
et de l'éducation

L'U niversité communique :
E n da te  du 29 novem bre, le  chef du 

D épartem en t de l’in struction  publique 
e t le re c teu r de l’U niversité  on t reçu  
u n e  délégation de l ’In s titu t des scien
ces de l’éducation. La raison de cet 
en tre tien  a déjà  fa it l ’ob je t d ’un  com
m uniqué du D épartem en t de l ’in s tru c 
tion  publique. A ce tte  occasion, le 
rec teu r s ’est o ffert à  se ren d re  à 
l ’In s titu t des sciences de l ’éducation 
le 9 décem bre prochain  pour exam iner 
avec les é tud ian ts d ivers problèm es 
posés p a r la rap ide  croissance de cet 
in stitu t.

Les é tud ian ts de l’In s titu t des scien
ces de l’éducation ont jugé devoir an 
noncer une grève pour le 2 décem bre 
e t  on t ten u  une assem blée dans une 
salle de cours. Le rec teu r les a invités 
à fo rm u ler p a r  écrit leurs p rincipaux  
griefs, q u ’il est p rê t à exam iner, m ais 
il a égalem ent déclaré qu ’il re fu sa it 
p a r  avance d ’en trep ren d re  quelque dé
m arche  que ce soit sous la  pression 
d ’une grève ou de tou te  dém onstration  
de masse.

trices doivent se prononcer. Il s’agit 
d ’augm enter dans de notables p ropor
tions le  nom bre des signatures exigées 
po u r les in itia tives e t les référendum s. 
Les p artis  radical, chrétien-social et 
lib é ra l sont favorab les à cette  res tric 
tion  apportée à l ’exercice des droits 
populaires, alors que les socialistes, les 
popistes e t le  groupe vigilance, sont 
con tre  cette  augm entation  du nom bre 
des signatures exigées.

Comme on le voit, si l ’affa ire  est 
dans le sac pour l ’éligibilité à  20 ans,
il n ’est pas possible de d ire quel sera 
le  so rt des deux  au tres questions 
posées.

C’est une raison  de plus pou r que 
tous les m ilitan ts socialistes, nos élec
teu rs  e t électrices se ren d en t aux  
u rn es pour vo ter avec le bu lle tin  so
cialiste. L. P.

Mémento genevois
COMÉDIE (tél.  24 05 00): 20.45, «Black Come- 

dy», d e  P. S haffer ,  a d a p t .  Bari lle t e t  
G r é d y ,  a v e c  Uean-PIer re C a s s e l ,  P e r r e t t e  
P r a d i e r  e t  G u y  T ré je a n  ( G a la s  K arsen ty -  
H e rb e r t ) .

« Il faudrait »...
« On devrait »... pourquoi ces con
ditionnels lorsque l'on peut agir à 
présent ?

Secours suisse d'hiver: un g e ste  de  
solidarité d es Suisses à leurs con
citoyens dans le besoin. CCP 12 - 25.

SUR LES TALONS 

DE LAUSANNE 

ET DE LUGANO

YOUNG BOYS
c o n t r e

SERVETTE
dimanche, à 14 h. 45, 

aux Charmilles

M a tc h  d e s  r é s e r v e s ,  à  12 h. 45

Places à Fr. 10.—, 7.—, 5.—, 5.—

L o c a t io n  « C h e z  F a t to n  », B ras 
s e r i e  M o n o p o l e ,  C h a n t e p o u l e t  11

A péritif à la gentiane

SUZE
garanti naturel
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ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS

Mariage
G r o s s m a n n  Bruno - J o s e f ,  c o m p t a b l e ,  e t  

S ch a l le r  M ar ie -T hé rè se -A n ne .

Décès
G in d r a u x  n é e  J e a n r i c h a r d  G e o r g e t t e ,  m é 

n a g è r e ,  n é e  le 28 mai 1884, v e u v e  d e  Paul- 
A d r ien  ( C h a r r i è re  51).

Lohner n é e  Ronco  M a r g u e r i t e - O lg a ,  m é n a 
g è r e ,  n é e  le  26 fé v r i e r  1894, é p o u s e  d e  
A c h i l le -O t to  (Arc-en-Cie l 4).

P e r r e n o u d  Tell-Arthur, ag r i c u l t e u r ,  n é  le 
4 Jan v ie r  1882, v eu f  d e  Z é l in e -E s th e r  n é e  
R o b e r t - C h a r r u e  (Les P o n ts -d e -M ar te l ) .

C h a t e l a in  n é e  D ucomm un M ar ia -H en r ie t t e -  
Ida ,  n é e  le  26 n o v e m b r e  1878, v e u v e  d e  
Numa-H enri (H ôte l -de-Vi lle  42).

M a t th e y - d e - l 'E n d r o i t  M arce l -H enr i ,  m e n u i 
s ie r ,  n é  le  3 avri l  1919, é p o u x  d e  Ber the-  
Alice n é e  N u s s b a u m  (F .-Courvo is ie r  35).

Doulllot Jean-Lou is ,  n é  le  20 ju i l le t  1904, 
f o n c t io n n a i r e  d 'E ta t  r e t r a i t é ,  é p o u x  d e  Ber- 
t a  n é e  M a ie r  ( P r o m e n a d e  12).

Gares de  
La Chaux-de-Fonds 
et Le Locle

Samedi 7 décembre

TRAIN 
SPÉCIAL

K L O T E N
Prix du voyage: 28 -fr.
Les bil lets  d 'entrée  au match 
p euvent  être  com m an dés lors d e  
l'inscription.
Délai d'inscription: 5 décem b re .

Ruche 41
! ’5 " i !  ■: i î  b

AUTO - ÉCOLE

F. Freytag
—  Tél. (0 i9 ) 121  OS

V A U D

AU GRAND CONSEIL VAIIDOIS
(Su ite  de  la dern ière  page)

— Je suis navrée des marchandages 
qu’on entend dans cette salle où l’on 
discute du budget. La Commission des 
finances a pourtant bien étudié les 
problèmes. Mais où allons-nous si 
chacun vient pleurnicher sur sa pro
fession pour rétablir un poste de 1000 
francs par ci, de 10 0Û0 fr. par là ? 
On nous parle de pauvres paysans, de 
pauvres viticulteurs. Je connais des 
ouvriers tout aussi pauvres et qui ne 
viennent pas demander des subven
tions de 50 %> pour leurs vélos. C’est 
pas une raison pour se pleurer dans 
le gilet !

Cette constatation très juste de la 
socialiste nyonnaise résume on ne peut 
mieux l’ambiance de ce débat au 
cours duquel on entendit principale
ment des agriculteurs et M. Mingard 
(POP).

HIER, LE GRAND CONSEIL 
A ENCORE :

9  accepté, en deuxième débat, les 
décrets garantissant les emprunts des
tinés à la construction des nouveaux 
hôpitaux de Morges et de Payerne ;
■  procédé à 61 naturalisations ;
■  entendu M. Pfeiffer (lib., La Tour- 
de-Peilz) développer une motion con
cernant une répartition plus équitable 
du produit des impôts entre la com
mune de domicile et celle de rési
dence des propriétaires de résidences 
secondaires ;
■  Ouï la motion Hugli (lib., Villars- 
Lussery) demandant une révision de 
la loi d’impôts de 1956 dans le sens 
d’une augmentation des déductions 
pour charges de famille ;
■  approuvé le rapport du Conseil 
d’Etat au législatif au sujet de la poli
tique de décentralisation, sous réserve 
de la demande formulée à l’égard des 
communes de la périphérie face au 
dégorgement des centres (rapp. : M. 
H. Berney, rad., Le Sentier) ;

■  entendu M. Kratzer (lib., Vevey) 
développer une motion préconisant 
l ’étude d’un projet de centre d’ensei
gnement secondaire pour l’Est vau- 
dois ;

H  prêté l’oreille à une interpellation 
de M. Constantin (chr.-soc.) concer
nant le traitement des professeurs de 
l’Université.

Willy BRANDT.

LAUSANNE : A la Policlinique. —
Dans sa séance du 29 novembre, le 
Conseil d’Etat : a nommé médecin 
sous-directeur de la Policlinique mé
dicale universitaire, le Dr J.-R. Hof- 
stetter, actuellement médecin adjoint.

L’équipe nationale suisse qui ren
contrera la Finlande à  Zurich a été 
formée comme suit : Mouches : W. 
Chervet (Berne). — Coqs : Mucaria 
(La Chaux-de-Fonds). — Plumes : 
Spavetti (Berne). — Légers : Schaelle- 
baum (Rorschach). — Surlégers : Bla
ser (Genève). — Welters (Rindlisba- 
cher (Berne). — Surwelters : Weltert 
(Genève). — Moyens : Schupbach
(Brougg). — Mi-lourds : Schaer (Bien- 
ne). — Lourds : Meier (Winterthour).

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
GLAND
CITOYENS À 18 ANS?

Parlant devant les jeunes pro
testants et catholiques à Gland, le 
conseiller d’Etat Bonnard s’est dé
claré favorable à l’abaissement de 
la limite de l’âge du droit de vote 
à 18 ans, mais seulement sur le 
plan communal, car, à ce niveau, 
« les problèmes sont plus facile
ment compréhensibles pour des 
jeunes ».

D’accord. Mais avant d’abaisser 
la limite d’âge pour le vote, ne 
conviendrait-il pas d’améliorer les 
leçons d’instruction civique ?

YVERDON
CENTENAIRE

Le bulletin interne de la section 
du Parti socialiste d’Yverdon vient 
de fêter la publication de son 
100e numéro. A cette occasion, no
tre confrère écrit :

« Ce numéro d’« Informations 
yverdonnoises » est le centième 
depuis sa fondation. Cette consta
tation ne rajeunit personne, car 
elle indique qu’à raison de dix nu
méros l’an, onze en 1963, à l’occa
sion du Comptoir yverdonnois, no
tre journal aura dix ans révolus 
à la fin de l’année. Souvenir parmi 
tant d’autres, les électeurs suisses

se préparaient alors à la votation 
fédérale qui devait refuser le droit 
de vote aux femmes, Vaud et 
Neuchâtel sauvant l’honneur. »

COMMUGNY 
DEUX FOIS PAR JOUR 

Au législatif communal de Com- 
mugny, un conseiller a fait remar
quer que, depuis un certain temps, 
l’heure exacte est marquée seule
ment deux fois par jour au clocher 
de l’école.

Le syndic, qui, soit dit en pas
sant, va être augmenté de.. 200 fr. 
par an — on est encore modeste 
dans nos villages, même si les syn
dics sont presque aussi difficiles 
à trouver que les chefs d’arme
ment — le syndic, disons-nous, lui 
a déclaré que « l’horloge était an
cienne, mais qu’elle allait être ré
parée incessamment. »

D’ailleurs à quoi bon réparer : 
on a quand même su lever la 
séance à 22 h. 15 pour aller pren
dre le verre de l’amitié au Guil- 
laume-Tell !

CHAVANNES-LE-VEYRON 
POUR RAFFERMIR 

Comment raffermir la position 
de nos gouvernements ? A cette 
question posée par la Ligue vau- 
doise, M. Ch. Bettens répond ainsi

dans le « Pays vaudois » :
« Un système serait’ d’organiser 

des cours destinés à ceux qui, un 
jour ou l’autre, seront appelés à 
revêtir le manteau du pouvoir.

» Les professeurs pourraient être 
choisis parmi les dirigeants de cer
tains groupements ou ligues dont 
les lumières éclaireraient sûre
ment leurs cerveaux et leur incul
queraient cette efficacité mysté
rieuse : l’autorité !

» Au bout d’un certain temps, les 
« mis à la retraite forcée », selon 
le système préconisé, seraient tout 
désignés pour former une nouvelle 
phalange de candidats.

» Un examen mettrait le point 
final à ces cours et c’est en pos- 
sesion d’une maîtrise ou d’un titre 
de docteur ès sciences gouverne
mentales que les « capables » pas
seraient par l’épreuve finale : 
l ’élection.

» Et si, face aux difficultés de 
l’heure, ces « as » n’arrivaient pas 
à s’en sortir, ce serait à désespérer 
de tout. »

Ingénieux notre ami Bettens, 
mais utopique ! De plus, le sys
tème ne nous paraît pas très, très 
démocratique.

VÉBÉ.

La Chaux-de-Fonds
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B A B Y B E L
FROMAGE FRANÇAIS gras
Un excellent fromage à la portée  d e  tous les gourmets!

1.75
seulement

AVEC TIMBRES COOP

CAKE CH0C0-BANANE
Un vrai délice !...

3 . —
au lieu d e  3.50

ROULADE FRAMBOISE
2.—

au lieu d e  2.30

TORTUE

BONHOMMES ST-NICOLAS
à — .30, —.50 et 1.— pièce

CHAMPIGNONS DE PARIS
« Gastronome» 
la b o îte  1/4

1.20
BISCÔMES ST-NICOLAS 3 au lieu

5 p ieces t.— HARICOTS SECS
2 p ièces —.95 sans grains et sans fils
1 p ièce  —.95 a sachet d e  100 g.
extra-grand 1.50 î +  8 points Coop

2 . 5 0

M 1 . 5 0 m NOIX DE JAMBON
BU le meilleur pain du dimanche ! E l les 100 g- 1.55 su

Si vous dégustez  nos fumés et 
nos jambons à l'occasion des 
fêtes, vous y reviendrez.
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

Moyen - Orient : Situation explosive
Pour la troisième fois depuis le 

début de la semaine, l’aviation israé
lienne est entrée, hier, en action avec 
pour objectif, le territoire jordanien. 
Amman, la capitale du pays, a même 
connu une alerte aérienne d’une demi- 
heure et la DCA est entrée en action. 
A la suite de ce raid, la Jordanie a 
décider de porter plainte devant le 
Conseil de sécurité de l’ONU pour 
« attaque sans discrimination de cen
tres civils et militaires ».

CONTRE L’IRAK
En fait, il semble bien que l’a tta 

que israélienne qui, aux dires de Tel- 
Aviv, a constitué une surprise totale, 
était plus particulièrem ent orientée 
contre les positions d’artillerie et les 
concentrations de troupes irak iennes. 
et jordaniennes décelées dans le sec
teur nord de la frontière israélo-jor- 
danienne et plus particulièrem ent aux 
alentours de la ville jordanienne d’Ir-  
bid. D’autre part, l ’un des objectifs 
était constitué par l’aérodrome mili
taire de Mafrak, localité à 80 km. à 
l'est du lac de Tibériade et point 
stratégique de première importance. 
L’attaque aérienne de mercredi, esti
m ent les observateurs, pourrait donc 
constituer une tentative israélienne 
d’isoler la Jordanie en coupant ses 
lignes de communications avec la 
Syrie, l ’Irak et le Liban.

On relève par ailleurs à Tel-Aviv 
que, depuis le 2 septembre les trou
pes irakiennes stationnées en Jorda
nie (12 000 hommes environ) et qui 
jusque-là n ’avaient guère participé 
aux incidents de frontière, ont rap 
proché leur artillerie de la ligne de 
cessez-le-feu. Celle-ci participe m ain
tenant aux bombardements de ki- 
boutzim 'e t colonies israéliennes de la 
vallée du Jourdain notamment à l’aide 
de canons soviétiques de 122 mm. 
ayant une portée de 21 km.

« Les raids israéliens d ’aujourd’hui 
doivent être considérés comme une

opération punitive et d’avertissement 
à l’adresse des Irakiens », a déclaré un 
officier israélien.

ETAT D’ALERTE
La. situation est devenue explosive 

au Moyen-Orient après le nouveau 
raid israélien contre la Jordanie. Tou
tes les armées arabes sont en état 
d 'alerte. Une grande nervosité règne 
dans les états-m ajors où sont parve
nues des informations sur d’impor
tantes concentrations israéliennes près 
des lignes de cessez-le-feu israélo- 
jordaniennes et israélo-égyptiennes.

Ces renseignements, qualifiés cette 
fois de très sérieux, ont été comme en 
mai 1967. confirmés par les Soviéti
ques qui, au Caire, ne cachent pas 
leur inquiétude.

Pour l’instant toute l’initiative des 
armées arabes est écartée. Le porte- 
parole officiel du Gouvernement égyp
tien l’a confirmé en déclarant « qu’il 
n ’était pas question de se laisser en
tra îner dans une guerre qui servirait 
les objectifs de l’ennemi ».

Le porte-parole a rejeté ainsi toute 
intervention égyptienne pour aider la 
Jordanie à se défendre.

Cette nouvelle poussée de fièvre 
survient au moment précis où le 
diplomate suédois G unnar Jarring, 
dont le m andat a été prolongé, com
mence une nouvelle tournée dans les 
capitales arabes, après s’être entre
tenu à son quartier général de Nico
sie avec le chef de la diplomatie israé
lienne, Abba Eban. Le représentant 
au M oyen-Orient du secrétaire géné
ral des Nations-Unies s’est entretenu 
pendant deux heures avec le m inistre 
égyptien des Affaires étrangères, M. 
Mahmoud Ryad qui n’a pas caché à 
son interlocuteur son scepticisme quant 
à l’efficacité de sa mission.

On se trouve m aintenant devant la 
menace d’une nouveau conflit que 
seule une initiative rapide des gran
des puissances peut éviter.

I tal ie:  Verdict clément pour les 
«tortionnaires de l’internat>

Le p ère  Leonardo , 82 ans, d irec 
teu r  d u  « R e fu g e  de S a in te -M a rie  de  
l’A sso m p tio n  », à P ra to , p rè s  de  F lo 
rence, qu i co m p a ra issa it d e v a n t  le 
T r ib u n a l de  F lorence  sous l’in c u lp a 
tio n  d ’h o m ic id e  p ar im p ru d e n c e , a é té  
a c q u itté  m a rd i p o u r in su ffisa n c e  de 
p reu ves.

T ro is re lig ieu ses e t d e u x  re lig ie u x ,  
su rv e illa n ts  dans l’é ta b lisse m e n t, a c 
cusés d ’a vo ir  m a ltra ité  les e n fa n ts  
d o n t ils  a v a ie n t la garde, o n t é té  c o n 
d a m n és à des p e in es a lla n t de u n  à 
q u a tre  ans de prison .

L ’u n  des p e tits  « C e le s tin i  », n o m  
que p o rta ien t les e n fa n ts  de  l’instiUct,

é ta n t m o r t d ’u n e  p é r ito n ite  a iguë, e n 
fe r m é  à c le f  dans u n  d o rto ir, le m é 
d ec in  d u  re fu g e ,  M"'” F ern a n d a  O liva , 
a é té  c o n d a m n ée  à  u n  an  e t d ix  mois 
d e  p r iso n  p o u r  h o m ic id e  p a r  im p r u 
dence.

L ’a ffa ire  des  « C e le s tin i » a m is  de  
lo n g u es a n n ées  a v a n t  de  v e n ir  au  
jo u r . E n  1959, la d irec tr ice  d e  l ’école  
d u  re fu g e  é c r iv a it a u  re c to ra t p o u r  
d é n o n cer  les e xcès  des re lig ie u x . P u is  
la m u n ic ip a lité  de  P ra to  s’in té re ssa  à 
l’a ffa ire , e t c’est f in a le m e n t u n e  
p la in te  déposée  e n  1966 p ar u n e  in s t i 
tu tr ic e  q u i m i t  f in  à l’a c tiv ité  des  
d ir ig ea n ts  d u  re fu g e .

France: Un os donné aux travailleurs
Au moment où les relations entre le 

gouvernement et les syndicats tendent 
à se durcir, l ’Assemblée nationale a 
accepté ce matin, à 5 h. 30, par 438 
voix contre 4, un projet gouvernemen
ta l d’extension des droits syndicaux 
dans les entreprises. La nouvelle loi 
perm ettra aux syndicats de disposer, 
dans toutes les entreprises de plus de
50 salariés, de délégués protégés par 
la loi et bénéficiant d’un certain nom
bre d’heures (payées par le patron) 
pour défendre les intérêts du person
nel. Dans les entreprises de plus de
100 salariés, les syndicats disposeront 
d’un local où ils pourront réunir le 
personnel. Enfin, les cotisations syn
dicales pourront être collectées à l’in
térieur des entreprises mais en dehors 
des heures de travail.

La partie la plus contestée par cer
tains députés gaullistes du projet de
101 est de la main du général de 
Gaulle lui-même. Il s’agit notamment 
de l’avantage donné aux grandes cen
trales syndicales (CGT, CFDT, FO, 
CFTC) que les gaullistes de droite 
auraient voulu modifier pour favori
ser l’implantation des syndicats indé
pendants.

Rencontre CGT-UNEF
Hier, pour la prem ière fois depuis 

la crise de mai, les dirigeants de la 
Confédération générale du travail 
(CGT) d’obédience communiste, la 
plus im portante centrale ouvrière avec 
un million d’adhérents, ont rencontré 
ceux de l’Union nationale des étu
diants de France (UNEF) qui reste 
aussi l’organisation étudiante m ajo
ritaire.

Cette rencontre est symptomatique 
d’un relatif dégel des relations entre 
les deux organisations qui, à l’initia
tive de la CGT, avaient brutalem ent 
rompu, en mai dernier, les mots d’or
dre de l’UNEF apparaissant aux syn
dicalistes ouvriers comme provoca
teurs et aventuristes.

Il est à noter aussi qu’elle est sur
venue à la veille d’une grève des 
ouvriers des usines Renault à laquelle 
l’UNEF a par avance apporté son 
soutien.

Les déclarations faites mercredi de 
part et d’autre indiquent que l’en tre
tien a été cordial et positif, même si 
aucune décision n ’a été prise quant à 
l’avenir.

Etats-Unis: Gouvernement de coalition?
M. Spiro Agnew, vice-président élu des Etats-Unis, a laissé entendre mer

credi à Palm Springs, en Californie, où il assistera à la conférence des gou
verneurs républicains, qu’une coalition républicano-démocrate pourrait être 
formée au sein du fu tur gouvernement de M. Richard Nixon. M. Agnew a 
ajouté qu’il croyait que tout gouvernement actuel devrait être une coalition 
de tendances diverses. Il n’a toutefois pas fait de précisions sur les efforts 
tentés par le président élu pour constituer son cabinet.

AU GRAND CONSEIL VAUDOIS

Les socialistes demandent des impôts plus 
équitables

Le moment le plus important, le 
moment capital de la séance de mer
credi du Grand Conseil a été le déve
loppement de la motion Curchod (soc., 
Vevey) demandant la modification de 
la loi sur les impôts directs canto
naux. Notre camarade visait à obtenir 
une répartition plus équitable de 
l’impôt, en aménageant plus justement 
les effets de la progression à froid. 
Etant donné l’importance de ce texte, 
il constituera l’essentiel de notre 
compte rendu. Préalablement, nous 
aimerions toutefois faire quelques 
commentaires. Tout d’abord, nous no
terons que, avec la très grosse majo
rité du législatif, les popistes ont ac
cepté la motion sans discussion et ont 
admis son renvoi à l’exécutif pour 
étude et rapport. Nous espérons que 
cette attitude positive ne sera pas 
éphémère.

La droi te  inconséquente
D’autre part, les seuls adversaires 

de la motion Curchod, au nombre 
d’une dizaine, se sont trouvés parmi 
les libéraux de droite. Du point de 
vue simple logique, on peut les com
prendre. La motion Curchod était, 
sans doute, trop sociale pour eux et 
pas assez proche de leur conception 
de l’orthodoxie financière. Où l’on ne 
comprend plus, en revanche, et tou
jours du même point de vue, c’est 
pourquoi ces gens de droite ont ac
cepté, ensuite, une motion du libéral 
Hugli (Villars-Lussery) demandant des 
déductions pour charge de fam ille. 
En effet, alors que G. Curchod s’était 
soucié d’apporter de nouvelles recettes 
à l’Etat pour compenser la diminution 
des rentrées consécutives à l’am éna
gement de la progression à froid qu’il 
préconisait, M. Hugli ne prévoyait, 
lui, aucune recette compensatoire pour 
balancer la perte que sa proposition 
entraînait pour les finances de l ’Etat. 
Autrement dit, le  député de Villars- 
Lussery se faisait indirectem ent le 
champion du déséquilibre budgétaire. 
Eh bien! les laudateurs libéraux de 
l’orthodoxie financière ont voté comme 
un seul homme pour cette motion.

On parle parfois d’illogisme féminin, 
mais comment qualifier l’inconsé
quence de la droite libérale — qui, si 
nous avons bien . ..vu, ne comprenait 
aucune femme.

La motion Curchod
Mais nous avons assez écrit cédons 

la parole à G. Curchod:
L’ensem ble des petits et moyens 

contribuables de ce canton attendent 
avec impatience la révision de la loi 
d’impôt du 26 novembre 1956, car ils 
sont les principales victim es de la 
progression à froid. Nous avions fondé 
de grands espoirs sur la révision que 
le  Conseil d’Etat devait nous proposer 
en août passé. Hélas! il faut croire 
que le grondement des mécontents 
n’a pu encore percer les murs du 
Château et arriver jusqu’aux oreilles 
de nos édiles puisque la montagne 
a accouché d’une souris. Nous nous 
sommes vus dans l’obligation de dé
poser immédiatement une motion que 
nous avons l’honneur de développer 
aujourd’hui, tout en regrettant très 
vivem ent le retard apporté à la solu
tion de ce problème.

Nous comprenons qu’une am élio
ration réelle du salaire provoque une 
augmentation d’impôts. En revanche,

la progressivité de l’impôt est criti
quable dans la mesure où elle s’appli
que à la part de revenu qui com
pense la dépréciation monétaire. On 
parle alors de « progression à froid », 
car l’augmentation du montant nomi
nal du revenu ne correspond pas à 
une augmentation équivalente de la 
capacité économique du contribuable. 
Il est généralement admis que le n i
veau des impôts progressifs, et en 
particulier celui des déductions so
ciales, devrait être périodiquement 
adapté à ce phénomène, de telle sorte 
que la progression ne s’applique qu’à 
l'augmentation réelle des revenus.

La progression à froid est particu
lièrem ent sensible pour les revenus 
petits et moyens. Prenons, par exem 
ple, le cas: contribuable marié, deux 
enfants, salaire en 1963 9000 fr., aug
mentation du coût de la vie 4 °/o par 
an, coefficient Etat 124 °/o, commune 
110 °/o.

En dix ans, le taux de progression 
à froid donne 41,76 °/o alors que, pour 
un salaire de 50 000 fr., même exem 
ple, vous obtenez seulem ent 5,08 °/o.
Si vous considérez la période 1963- 
1966, même situation que ci-dessus.
vous obtenez:

S a la i r e  1963 P r o g r e s s i o n  à  f ro id
9 000.— 7.92 °/o

12 000.— 5,35 “/»
17 000.— 2,95 °/o
25 000.— 0,97 “/o
50 000 — 0 “/«

Par conséquent, le pouvoir d’achat 
du petit et moyen contribuable a 
diminué et, ce qui est tout à fait illo
gique, on prend sur le nécessaire de 
celui qui en a le plus grand besoin. Si 
vous reprenez l ’exem ple de celui qui 
gagnait 9000 fr. en 1963, en dix ans, 
son salaire a augmenté d’un peu plus 
de 40 ®/o, mais ses impôts de 156,24 °/o, 
alors que pour le salaire de 50 000 fr. 
en 1963, l’augmentation des impôts 
atteint 54,84 •/o.

Un b a rèm e  inéqui table
Examinons le barème: au début, les 

taux montent très rapidement, tous 
les 2000 fr.; vous trouvez même une 
tranche de 1000 fr. Nous nous deman
dons bien pourquoi. Puis l ’étalement 
s ’accentue: une tranche de 4000 fr., de 
5000 fr., de 10 000 fr., de 20 000 fr., de 
30 000 fr., de 40 000 fr., puis 12 °/o 
pour le surplus de 120 000 fr. Il est 
absolument nécessaire d’atténuer la 
progression du début et de l ’aggraver 
à partir d’un certain pour-cent. Si 
nous comparons le barème vaudois 
avec les indices suisses moyens, nous 
constatons que nous sommes supé
rieurs de plus de 20 points de 7000 fr. 
à 15 000 fr., de plus de 15 points ju s
qu’à 20 000 fr. et de plus de 12 points 
jusqu’à 25 000 fr. de salaire, puis cela 
diminue pour rattraper les indices 
suisses à 60 000 fr., mais de 60 000 fr. 
à 100 000 fr., nous sommes en dessous. 
Il est donc indéniable que le barème 
vaudois est inéquitable et qu’une ré
vision s’impose. Vous voudrez bien  
excuser les nombreux chiffres que 
nous avons dû citer, nous ne pouvions 
m ieux vous démontrer les lacunes du 
systèm e actuel.

Des faveurs qui 
ne se  justifient plus

Dans un autre domaine, et pour 
compenser les pertes résultant éven
tuellem ent des modifications deman
dées ci-dessus, nous pensons que cer

taines mesures de laveur ne se justi
fient plus du tout aujourd'hui.

a) La franchise de 20 0/o sur la valeur 
imposable des immeubles à l’impôt 
sur la fortune (art. 33 LI) date de 
1923. Cette législation était peut-être 
valable à l’époque, où la valeur des 
bâtiments fluctuait. En 1935, date de 
la loi sur l’estimation fiscale des im 
meubles, elle tendait même à la 
baisse. Depuis lors, la situation écono
mique a entraîné une hausse constante 
de la valeur des immeubles. A l’heure 
actuelle, ce privilège injustifié et in
équitable doit être revu.

b) L’article 35, alinéa 2, de la loi 
prévoit que les actions des sociétés 
qui ont leur siège dans le canton sont 
taxées sur la base de leur valeur no
minale augmentée de la moitié de la 
différence ejitre cette valeur et la 
valeur vénale. L’exposé des motifs de 
1944 laissait entendre que les actions 
vaudoises devaient être imposées à 
leur valeur vénale, mais qu’il ne fa l
lait pas rompre trop brusquement 
avec ce qui se faisait auparavant et 
qu’il fallait s’en tenir à une solution 
intermédiaire. Ce système dure depuis 
24 ans, mais n’a plus sa raison d’être 
aujourd’hui. Il occasionne aux com
missions d’impôts un surcroît de tra
vail important incompatible avec la 
rationalisation que l’on tente d’ins
taurer dans les services de l’Etat.

Pour assurer  des  recettes  
suffisantes

D’autres décisions devront être pri
ses pour assurer des recettes su ffi
santes :

1) revoir l’imposition des S. A. et 
d’autres personnes morales ;

2) augmenter le taux de l'impôt 
complémentaire sur la fortune, en 
accordant la franchise d’impôts pour 
un montant plus élevé.

Cependant ce domaine mouvant... 
incite à la prudence et nous nous gar
derons bien de donner un ordre im pé
ratif au Conseil d’Etat.

D’autre part, pour lutter contre la 
fraude fiscale, nous demandons la pu
blication régulière du rôle des contri
buables, sous forme de brochure que 
l’on puisse obtenir facilem ent auprès 
du Département des finances, dans les 
recettes de l ’F.tat et mé)pe d(W  les 
librairies.

En conclusion, nous demandons au 
Conseil d’Etat de proposer des dispo
sitions en faveur des contribuables 
atteints par la progression à froid et 
de compenser les pertes fiscales qui 
pourraient en résulter, par des me
sures adéquates.

Nous vous prions de bien vouloir 
renvoyer cette motion directement au 
Conseil d’Etat pour étude et rapport.

Budget accepté
Le Grand Conseil a aussi accepté, 

hier, le budget, sans opposition, mais 
avec quelques abstentions, qui prévoit 
un déficit de près de 469 000 fr. La 
discussion fu t longue et laborieuse, 
mais politiquement elle n’apporta pas 
grand-chose. Nous reviendrons de
main sur quelques points de détail et 
sur une contestation que nous avons 
eue personnellement avec M. Jaquier 
(rad.), président de la Commission des 
finances. Pour aujourd’hui, nous aime
rions simplement conclure sur cette 
rem arque de Gabrielle Ethenoz (soc., 
Nyon) qui s’exclama au milieu de la 
discussion :

W illy BRANDT.
(S u ite  en page vaudoise.)

•  PRAGUE. — Les Etats-Unis ont 
refusé l’extradition de l’ex-général 
Jan Sepna, demandée par le Gouver
nem ent tchécoslovaque en mars der
nier.
•  NEW YORK. — Le porte-parole de 
M. Nixon a confirmé, mercredi, que 
le  président élu envisage de nommer 
M. Cabot Lodge à la tête de la délé
gation américaine aux pourparlers de 
paix vietnam iens de Paris.

Saigon: Départ samedi de  
la délégation pour Paris

Le président Nguyen Van Thieu a 
annoncé, hier, que la délégation sud- 
vietnam ienne quittera Saigon samedi 
prochain pour Paris et que la p re
mière séance des « négociations nou
velles » s’o u v rira la  semaine prochaine.

Par 44 voix sur 49, le Sénat a déjà 
approuvé, hier, la décision du prési
dent d ’envoyer une délégation à Paris. 
La Chambre des députés doit la ra ti
fier aujourd’hui.

Thieu a démenti les rum eurs selon 
lesquelles la délégation sud-vietna
mienne se rendait à Paris dans l’in
tention de « faire traîner » les négo
ciations.

•  ATALANTA. — On a annoncé, 
mardi, à Atalanta, dans l ’Etat de 
Géorgie, aux Etats-Unis, que la Chrys
ler Corporation, l’une des plus grandes 
fabriques d’automobiles américaines, a 
ouvert un compte dans une banque 
de la ville gérée par des Noirs. Elle 
versera sur ce compte 1,2 million de 
dollars annuellement pour promouvoir 
l ’économie de la population noire 
d’Atalanta. L’entreprise envisage de 
faire de même à Los Angeles et à 
Détroit.
•  ATHÈNES. — Le procès du com
positeur Miki Theodorakis et de qua
tre autres anciens députés de l’EDA 
(dont Ilias Iliou, représentant parle
mentaire de ce parti), qui devait s’ou- 
vrir hier matin, a été ajourné « sine 
die » en raison de l’absence des té
moins à charge. C’est la deuxièm e fois 
que ce procès est ajourné pour la 
même raison.
•  BONN. — Le Bundestag a décidé, 
mercredi, d’insérer dans la loi fonda
mentale une disposition selon laquelle 
chaque citoyen peut faire appel à la 
Haute-Cour constitutionnelle, quand 
il se sent lésé dans ses droits par les 
pouvoirs publics.

•  PARIS. — Une des plus célèbres 
écoles de Paris, l’Ecole des beaux-arts, 
n’existe plus. Sa fermeture a été enté
rinée hier matin en Conseil des m i
nistres. afin de permettre la mise sur 
pied d’une réforme de l’enseignement 
de l’architecture.

RFA: Deux nouveaux 
suicides

M. R. L. R. Herold, 54 ans, attaché 
adjoint chargé des affaires consulaires 
à l'Ambassade de la République fédé
rale allemande à La Haye, s’est donné 
la mort mercredi matin à son domi
cile.

D’autre part, un employé subal
terne — le concierge — du ministère 
fédéral des Affaires étrangères, M. 
Bernard Dudek, 47 ans, s’est donné 
la mort dans son appartem ent en ab
sorbant des barbituriques.

Comme pour la plupart des autres 
cas semblables, les autorités ont dé
claré que ces affaires n’avaient aucun 
lien avec la vague de suicide enre
gistrée chez les hauts fonctionnaire! 
allemands.




